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LES NORMANDS AU CANADA

JURIDICTION EXERCÉE PAR L'ARCHEVÊQUE DE ROUEN

Il pst oprlain (|ue l'arcliovô(|uc do Uoiion pxcrç.i durant plusipiirs

années la juridiction an Canada, avant (jn'il y eût nn (''vô(|uo rési-

dant (1). Il se regardait comme l'Ordinaire de la Nouvelle-France :

celle-ci était, snivant lui, une extension ou une dépendance do

son diocèse. Jamais il ne la visita personnolloment: mais il y eut

des ^{rands vicaires (|ui aj,'ircnt on son nom et sous son autorité.

Le fait de celte juridiction exercée i)ar le Primat do la Normandie,

au delà des mors, sur un territoire illimité, ouvert à toutes les

aud>itions, plein de légitimes et magniliipies espérances, habité

ou l'réijuonté par (|uel(|uos centaines do français cpii vivaient au

milieu do populations nomades et barbares, nest pas assurément

l'un des moins curieux ni des moins intéressants de notre histoire.

Nous disons à dessoin le fait, hùssiml de cô{i^ la iiKcstion de droit,

que nous n'avons nullement l'intoution de discuter, et (pii semble

d'ailleurs facile à résoudre i)ar ce (pie nous savons des sentiments

du Saint-Siège à ce sujet. Voici, en elfet, ce ([n'écrivait M. (îueflier,

le résident français à Home (2), à l'occasion de l'opposition (|ue

lit, en KiîJS, M*"" do Harlay, archovè(|ne de Rouen, à la nomina-

tion de Mt!"" de Laval comme vicaire aposloliiiue de la Nouvelle-

France et à sa consécration :

(1) Mémoires sur la vie de M. de Laval, p.-ir Liitonr. Cologne, 1761, p. Ki.

(2) Il était rliargé de ni'gocier la noiniuatioa d'un c'viMjtie pour le Canada.

Sa rorrespondanre avec Urienne s'ouvre le 3J février 1037, et se termine le

10 décembre 1658.
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f Lo pape (1) tira fait diro, par le secrélaire de la Propagande,

(|u'ayant en avis (pie l'arclievè(pie de Hoiieii s'opposait au vicariat

a|>ostoliipic de M. de Monti^Miy (^) au (Canada, sur ce (|u'il

prétend (pie ce pays-là est dépendant de son diocèse. Sa Sainteté

d('>sirait (pie j'en écrivisse à la (loiir, aliii (|ue, comme ça élé à

l'instance de la reine |3) (pie le dit vicariat a été donne, il plaise

aussi ù Sa Majesté de taire ordonner à mon dit sieur arclievè(|ue

de se désister de celle prétention, piiis(|uelle n'est pas bien fon-

dée, vu (pi'il n'a aucun bref du Saint-Sii'},'e. pour telle dépendance,

et (ju'il ne la pas a(î(|uise pour y avoir élé envoyé, comme il dit,

des pri'tres de son diocî'se.

« Le susdit secrétaire a ajouté (|u'en ayant fait relation à

MM. les cardinaux de la dite ('.ongréj;ation, ils en avaient été fort

étonnés. De sorte (pi'il semble (pie mon dit sieur (arclievècpie)

fera prudemment de déférer aux ordres (pii lui en pourront élrc

donnés de la pari de la reine ou du roi lui-même, crainte (fu'au-

trement on ne prit ici des résolutions ipii ne lui seraient pas

agréables ('»). »

On voit (pie le Saint-Siège n'admettait nullement (|ue la Nou-

velle-France fût une dépendance de rarclievêclic de Kouen. La

juridiction de lioucn au Canada n'était appuyée sur aucun bref

pontifical : et (|uand même rarclievè(iue aurait envoyé des prêtres

de son diocèse dans ce pays nouveau, cela ne lui donnait aucun

droit : « Le pape prétend, écrit Colbert à Mt-'"" de Harlay, (|ue vous

n'avez pu acriuérir aucun droit de ce coté (.')). » On lit encore

(piel(|ue i)art : « Si M»-' rarclievc(|uc de Rouen a (pieli|ue préten-

tion sur les âmes de la Nouvelle-France, (|ue Sa Maje^^'é (le roi

Louis XIV) soit informée que le Saint-Siège n'admet pas cette

prétention ((5). »

De fait, cependant, rarchevcr|ue de Rouen exerça plusieu!*s

années la juridiction au Canada, avant (|ue le Saint-Siège y
envoyât un vicaire apostoli(pie; et il fut reconnu, durant ce laps

(1) Alexandre VU (1033-1007), de la famille Clii.ii, de Sienne.

(i) M" de Moiitraoïeiicy-Laval appartenait à la branche de Laral-Montigoy.

(3^ Anne d'Aulrielie, qiouse de Louis XIU.

(4) Miisé'e britannique, collection Si'fc'uicr, correspondance de Gueffier, lettre

de Guefner ;ï Brienne, 10 déc 1638.

(5) Rapport sur les archives du Canada, 1874.

(6) Documents de Paris, Kjçlijie du Canada.
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de tomps, roinme l'Onlinaire par les pasloiirs ot los fidMos (!).

[)ans (|uolIes oirccistaïuH's ot à (picllo date celle jiiridirlion

comineiH'a-l-ello à s'ailiniior ol à s'exercer? (Jiiels i'iirenl les prin-

cipaux actes admiiiistralirs de larclievèque de Koiien au (lanada?

A quelle date cessa celte juridiction? Voilà autant de(|uestions<pi'il

ne sendjie pas sans inlcrôt dclucider au point de vue de l'Iiistoire.

Un lit dans le Journal di's Jrsutics Ci) de Onéhec, à la date fin

It) août 1(m:1: c'est le M. 1». Jérôme Laletnanl (3), vice-supérieur

de la mission du Canada ('it), cpii lient la plume :

t Le l.'i août, fut annoncé le jid)ilé sous l'autorité de M. l'arclie-

vècpie de liouen. qui en avait ici envoyé le niandeinent de le

publier. Son mandement doit être conservé dans les archives,

comme |)ièce authentique de la continuation de |)Ossession (|ue lo

susdit seij,'neur archevè(pie a déjà prise par quehpies autres actes

du gouvernement spirituel de ce pays.

« Celte publication, toulet'ois, du jubilé sous son nom et auto-

rité est le premier acte qui ait paru notoirement dans le pays: (pii

est d'autant |dus aulhcn>
_
le, qu'il s'est fait en la présence du

gouverneur (o), ipso non répugnante (immn ipso pncmonito et von-

(l) llisloii-e de illàtel-Dieu de Québec, pur sœur Jnclipreim.

(i) I^es Jésuites teii.-iirnt à Qui-bec uu jourual, dans Icquc! ils enregistraient

tous les événements, gninils ou petits, dont its croyaient i)on de garder le sou-

venir. Ce journal, cominencé eu IGio, se continua jusqu'en 17.>j, couvrant par

eonsé(iuent plus d'un siècle. .Malheureusement, nous n'en avons (|ue la pre-

mière partie, de 1645 à 1670. Cette première partie, dont le manuscrit original

se trouve aux archives du .Séminaire de Ouéhec, a été puhliée en lM7l. C'est,

avec les Itelalions des Jégnite». une de nos plus prùi'ienses sources ljistorii|ues.

(3) La Vénérable Marie de l'Incarnation, faisant l'élofre du R. P Jérùnu;

Lalcmant, disait : " C'est lui (|ui a mis le bel ordre qui se voit dans l'église de

Québec, avec autant de majesté qu'au milieu de la France. » Elle ajoutait :

" C'est le père des pauvres, tant français que sauvages. C'est le zélateur de

i'Kglise C'est le plus saint homme (|ne j'aie connu depuis que je suis au

monde. » {Lettres de la Vénérable Mère Marie de l'Incarnation, Tournai, 1876,

t. I, pp. 434, 4:J8).

(4) Le R. P. I^e Mercier venait d'être nommé Supérieur par le Général de la

Compagnie de Jésus. Comme il était aux Trois-Hiviéres, le H. P. Ragueneau,

dont le triennat était expiré, avait nommé le R. P. Lalemant vice-supérieur,

en attendant que le P. Le Mercier fût descendu à Québec.

(li) Jean de Lauzon (1651-1656).
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sentienle. quod tnmen non est passim ernlgamlnm) et in ma.rimn

populi fréquent i(i. qui ensuite a gagné oo jul)ilé, lequel ne pou-

vait être ici gagné autrement, le pape ne l'accordant qu'aux sujets

des prélats qui le lui demandaient pour leurs diocésains (i). »

(]e n'est donc qu'en U'ùi',], le vendredi ITi août, l'été de l'Assomp-

tion de la sainte Vierge — laipielle était alors d'obligation au

Canada comme elle l'est encc.e aujourd'hui en France — que

M*-'"" François de Harlay (2), arclievé(pie de Houen. prit solennel-

lement possession de la juridiction spirituelle du Canada, et y
aflirma publi(piement son autorité, par hi lecture cpii lut faite ce

jour-là en son nom. dans l'église paroissiale de Québec, de son

mandement pour la publication d'un Jubilé ponlilical.

Ce prélat, dont ou connaît les hautes cpialités administratives,

avait succédé en lOril à son oncle François de llarlay (3), qui

avait ab(li(pié en sa faveur, après avoir gouverné l'Kglise de Houen

depuis 161^). « 11 possédait à un degré éminent. dit le cardinal de

Bausset, l'art de gouverner, et de l'aire servir à la gloire et à

l'avantage de son diocèse tous les genres de mérite et de talent

([u'il observait dans son clergé (t). »

Il n'était pas homme à négliger une occasion de grandir son

prestige et son autorité, el d'ajouter un fleuron à la couronne

métropolitaine rouennaise. Sachant que son oncle avait déjà,

(t) Journal des Jésuites, ]>. 183.

(2) Kib (l'Acliitlc de llarlay, iiiiirquis de Breval et de Cliampvallon, et

Edouanle de Vaiidctar de Persan.

(.'i) La Gallia Christiann, [tailaut de l'oncle, l'appelle « vir oinnimodis literis

instriictiis; » elle ajoute qu'il était « Eci-lcsiie juriuni fidissinius doetissiinusque

(lefensor. » Parlant du neveu, elle dit : " A prima jnventute di^rnum se Fran-

eisci ari'iiipra'snlis patrui soi lieredein denionstravit. »

(loninie contre-partie, il n'est pas sans intérêt de citer le témoignage de deux

écrivains de nos jours. Voici ce que dit SI. Gustave Fagniez, de François de

llarlay l'ancien : « Dans un livre intitulé [jC ninstcre de l'Eiicharislie expliqué

par saint Augustiit, l'archevêque de Unucn traitait avec dédain le pouvoir des

papes, les reliques et les olijets liénits venus de Home. » {Lr I'. Joseph el Riche-

lieu, t. II, p. !)7). Voici, d'un autre côté, ce que dit du neveu M. Charles tiérin :

« Mazarin, av;iiit de mourir, avait introduit dans la faveur de Louis XIV l'homme

qui, avec Colliert et Lionne, exerça la plus funeste inllucnce sur la politiipie

religieuse de ce prince, llarlay de Clianqivallon Nous verrons Louis XIV
faire de lui non seulement un archevê(|ue de Paris, mais le véritahle chef de

l'Eglise gallicane, et, comme on disait, le pape d'en deçà des monts, subordonné

à la suprématie royale. » {Louis XIV et le Sninl-Sicge, p. 21'.)).

(i) Histoire de Féuelon, 1833, t. i, p. 36.

y 1
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<juoiqiio privéïnent nt sans bruit, « pris possession, par quel(|ues

actes, du •çouvcrnomput .«,)irituel de la Nouvf^llo-France, » il réso-

lut d'y al'lirnior son autorité d'une nianièro publique et solennelle.

L'occasion (|ui se présenta était des plus favorables : la publi-

cation du jubilé séculaire d'Innocent X (1). Pour gaf!;ner ce jubilé,

il fallait faire le pèlerinage de Homo : le pape, cependant, vou-

lait bien dispenser de cette obligation, à la prière des cvèfpies, et,

moyennant certaines conditions, faire bénélicier du jubilé * les

sujets des prélats (pii le lui demandaient pour leurs diocésains. »

L'arcbevèque de ilouen no manipia pas de solliciter à Rome
cette faveur, et, après l'avoir obtenue, de la communicpier aux

Jésuites qui desservaient « ses diocésains » de la Nouvelle-F''ance,

en leur renouvelant en mémo temps les pouvoirs de grands

vicaires (|u'ils avaient déjà reçus de son oncle (i). On ne pouvait

prendre possession de la juridiction du Canada sous des auspices

plus favorables. Alin (|ue cette prise de possession fût bien

« autlienti((ue, » on voulut que le gouverneur du pays en fût pré-

venu; et ce n'est qu'après avoir ol)lenu « le consentement » do

ce baut fonctionnaire, que i fut annoncé le jubilé sous l'autorité

de M. rarclievé([ue de Rouen ([ui en avait ici envoyé le mande-

ment de le publier {'.)). »

Les Jésuites se servaient depuis longtemps déjà des pouvoirs do

M""" de Rouen; mais ils n'en parlaient pas, et tenaient la

cliose secrète. Il est évident <pie le nom du Prélat (pii se préten-

dait l'Ordinaire de la Nouvelle-France n'avait pas encore été pro-

noncé connu poimlo du baut de la cbaire de Québec. On jugea

(pie le temps était venu de s'(>xéculor. L'occasion (pii se présentait

ne paraissait pas moins favorable aux Jésuites (|u'à rarcliovèipie.

Ils tenaient sans doute à faire bénélicier leurs lidèles des indul-

gences du jubilé séculaire d'Innocent X : or ce jubilé nétant

accordé, en debors de Ronie, (|ue par l'intermédiaire des évècpies,

il était plus (pie convenable de faire connaître |)ar cpii ou avait

obtenu cette faveur. « Ce jubilé, dit le Journal des Jésuites, ne

(l) Le jubilé si-culiiirc il'Iniioneiit X (Piimpliily, 164i-l(Joo), qui devnit être

gagne en Ki.'iO, fut puiilié à Hume en IGli).

(i) Journal des Ji-sitiles, p. tS7.

(H) Ce jul)ilé, nu Canada, ooiuineucé le .'11 août, dura deux mois. « Le 7 sep-

tembre on (•(Uiliuua les processions du jubilé, commencé le diinanclie précé-

denl pour durer deux mois. » (Ibid., p. 190).
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pouvait ici êlre gagné autrement, le pape ne raccordant qu'aux

sujets des prélats qui le lui demandaient pour leurs diocésains. >

t On a jugé, dit le P. Lalemant, que la chose — il s'agit de la

juridiction de l'archevêque de Rouen — était venue à sa maturité

pour la faire dorénavant paraître et éclater au dehors quand

besoin serait; ce qui s'est fait niinc piinuim par la publication

susdite du jubilé sous le nom et autorité de mon dit seigneur

archevêque de Rouen, qui fut qualiiié notre Prélat ce jour-là,

15 août, en la présence de M. le Gouverneur et de tout le peuple

assemblé, pendant la grand'messe. »

Quel beau jour pour les Normands du Canada, pour les Rouen-

nais en particulier, que celui où furent prononcées pour la pre-

mière fois dans leur église paroissiale de Québec ces paroles solen-

nelles : t François, par permission divine, archevêque de Rouen,

Primat de Normandie! » Quel bonheur de s'entendre appeler

« Nos Très Chers Frères » par l'évêque du lieu de leur origine,

(jui les bénit, s'intéresse à eux, les regarde comme ses enfants,

leur apporte des paroles de paix et de salut ! Son atlèclion pater-

nelle a traversé les mers et vient doucement les caresser sur ces

plages lointaines de la Nouvelle France. Il leur semble que la dis-

tance a disparu Ils ne sont plus des exilés Le Canada qu'ils

habitent, c'est bien encore la France, c'est bien leur douce et

chère Normandie

Nous venons de voir qu'en prenant solennellement possession

de la juridiction du Canada, le 15 août 1053, Mi"" de Harlay, le

neveu, ne faisait que continuer ce qu'avait fait privément son

oncle, depuis plusieurs années, « par (pielques actes du gouver-

nement spirituel de ce pays. » Voici à ce sujet ce (|ue la Vénérable

Marie de l'Incarnation écrivait de Québec, l'année précédente, à

son fils Claude Martin, religieux de la congrégation des Bénédic-

tins de Saint-Maur (1) : »

(1) II était, cette année-là (1632), prieur du monastère de Meulant. t Parmi

les membres illustres que comptiiit alors cette briinche du grand Ordre, les

Majjillon, les Martèiie, et tant d'autres, le fils de la Vénérable Marie de l'Incar-

nation brilla surtout par ses rares vertus et par sa science du gouvernement. »

(Vie de la Vénérable Marie de l'Incarnation, par une religieuse l'rsuline de

Nantes, Paris, 1893).
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« Je ne sais si je vous ai dit ailleurs que, comme il n'y a point

ici d'évêque, celui de Rouen a déclaré qu'il nous er. tenait la

place. Et, pour se mettre en possession, il a institué pour son

grand vicaire le R. P. Supérieur des Missions, lequel d'ailleurs

étant le principal ecclésiastique du pays, nous nous reposons sur

son autorité pour la validité de nos professions (1), après la con-

sultation qui en a été faite en Sorbonne, signée de six docteurs (2). »

Elle écrivait également en 1649 :

t Nous n'avons point encore d'évêque, à cause, je crois, des

troubles de France Cependant, le R. P. Supérieur de la Mission

fait ici toutes les fonctions ecclésiastiques, comme les mariages, les

baptêmes et autres semblables. Il a des privilèges particuliers à

notre égard, alin que tout ce qu'il fait en matière de supériorité

soit valable, comme donner le voile, recevoir à profession, faire

les visites, en attendant qu'il y ait ici un évoque qui fasse tout

cela. Nous avons pris ici ces précautions, depuis que le R. P. Dom
Raymond (3) m'a donné les mêmes avis que vous me donnez. Car

encore que les Révérends Pères qui travaillent dans les Indes, et

dans les terres éloignées, pour y établir la foi et l'évangile de

Jésus-Christ, aient de semblables privilèges, ceux néanmoins qui

sont ici en mission ne voulaient pas s'en servir (4). »

D'après le P. Jérôme Lalemant, c'est en 1047 que les Jésuites du

Canada se seraient adressés pour la première fois à l'archevêque

de Rouen et lui auraient demandé des pouvoirs. Il écrit, à la date

du G août :

« Je proposai le voyage de France d'un de nos Pères, pour les

affaires des Ursulines, Hospitalières, etc., et validité des sacre-

ments de mariage, qu'on nous disputait par les lettres venues de

France cette année (5). »

Puis il raconte un peu plus loin quel fut le résultat du voyage

du P. Vimont, qui avait été député en France :

(1) Nous disons plus loin que la première profession religieuse, aux Ursulines

de Québec, eut lieu en 1648.

(2) Lettres de la V. M. Marie de l'Incarnation, t. ii, p. 7.

(3) Ancien confesseur de la Vén. Marie de l'Incarnation, alors qu'elle était

encore dans le monde. 11 était religieux de l'ordre réformé de Citeaux, appelé

les Feuillants, auquel Louis XIII avait donné le prieuré de Saint-Jean-des-

Coups, à Tours.

(4) Lettres de la V. M. Marie de l'Incarnation, t. i, p. 407.

(5) Journal des Jésuites, p. 93.
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» Sur quoi o; t à remarquer, ajoiilc-t-il, (|iip n'y ayant eu rap-

port à aucun évèiiuo pour le gouvernement spirituel de ce pays

juscjues en l'an i()'t7, il fut pour lors considéré, à l'occasion des

vèUires et professions des religieuses, (pi'on ne pouvait s'en pas-

ser; et la susdite année le P. Vimont passant en France fut sur-

tout chargé de celte aifaire (l), pour l'assurance des professions

religieuses Ci).

« Le P. Vimont, après avoir consulté Rome (3), les principaux

Pères de notre Compagnie de la maison-professe et du collège, le

sens plus commun fut qu'il fallait s'adresser et attacher à M. de

Rouen.

« Knsuile le P. Vimont s'adressa au P. Pingeolot, pour lors

recteur du collège de Uoue'i, par la faveur et assistance (hupiel

on obtint de M. rarchevê(pie de Rouen l'ancien, lettre de grands

vicaires; ce qui étant apporté ici ('i) avec les lettres et les résolu-

tions de tous nos Pères, conlirmative de ce que dessus (5), on

procéda avec assurance à recevoir les professions des religieuses (^6).

(1) 11 devait aussi s'occuper (ro])teiiir du secours pour hi colonie contre les

Iroquois, qui iiv:iieut rompu le traité conclu avec les français en 1045. et mis

à mort le 1*. JofiMes. Deux ans pitis tard, ces barbares détruisirent (1619) la

mission buronne, martyrisèrent les PP. de Hréb(euf et Lalemant, et dispersè-

rent de tous côtés les llurons.

(2) La profession relifiieuse est un contrat i)ar lequel une personne prend cer-

tains engafrements qui intéressent non seulement sa propre perfection, mais la

(îloire de Dieu et riioniieur de l'Kglise. Pour ([iie ce contrat ait tonte sa force,

il faut qu'il soit accepté par l'Kglise. Il faut donc que l'K^ilise y soit repirsen-

tce, et le représentant naturel de l'Kglise, c'est l'évèque, ou son délégué. Il faut

raisonner d'une manière analogue pour le sacrement de mariage. (Cf. Scavini,

édit. LecolTre, 1807, t. i, p. 440).

(3) 11 est évident, d'après le contexte, que par le mot Rome, le P. Lalemant

veut dire i les principau\ Pères de notre Compagnie de la maison-professe » à

Home, « et du collège » romain. S'il eilt voulu parler des auloritès ou congré-

gations romaines, il >i',inrait |ias dit : « Le sens plus commun fut, eti' : » mais :

<i La décision on le décret fut, etc. »

(4) Au printemps de 1048.

(o) Le P. Vimont apporte à Québec les lettres de grands vicaires de l'arcbe-

vêque de Houcn et les consultations des Pères jésuites; mais il n'est question

d'aucune décision de cougrègaliou romaine.

(6) La première profession religieuse, aux Ursulines de Québec, eut lieu le

31 nov. 1648. Mais il y en avait eu les années précédentes à l'Ilôtel-Dieu,

comme nous le verrons.
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On ne jupoii pas toiitelbis ;\ propos do l'aire encore éclater beau-

coup au dehors cette atlairc (1). »

Une question se présente ici tout naturellement à l'esprit :

Pounpioi les Jésuites, (pii venaient de reconnaître la juridiction

de l'archevtMpie de Rouen au Canada et de s'adresser à lui, en

faisaient-ils un mystère, prenant garde de faire « éclater la chose

au dehors, » suivant l'expression du P. Lalemant?

Mais d'ahord qui nous dit cpi'cn cela l'archevêque de Rouen

n'était pas d'accord avec eux? W' de Harlay, l'ancien, — c'est de

lui (piil s'agit ici — était un homme sage et ])rudent; c'était un

homme qui, pour arriver à ses lins, savait prati([uer la discrétion,

connaissant la valeur de l'adage : Sncramonlnm reijis ahscotulere

bonnm est. Tout en prétendant que la Nouvelle-France était une

dépendance de son diocèse, et (pie le gouvernement spirituel do

ce pays lui appartenait, il n'ignorait pas que d'autres évô(|ues de

France avaient ou pouvaient avoir les mêmes prétentions (2), que

révê([ue de l.a Rochelle, par exemple, se croyait, lui aussi, l'Ordi-

naire de rKglise du Canada, et (jut ce prélat paraissait être en

faveur à la Cour de Rome.

Voici ce ([u écrit à ce sujet la Vénérable Marie de l'Incarnation :

« M. de La Rochelle, oncle de la Mère Saint-Joseph (:J), lui a

mandé qu'il est notre évêtpie, parce ([ue, selon le droit, les terres

(1) Journal des Jésuites, p. 186.

(2) M. (le L.'itoni' meiitioiiiie les évOques de Lisienx, de Saint-Malo, de Vannes,

de Nantes, de Miiillezais (La Hocliclle), de Uordeatix, de Rayonne, et dit qu'ils

avaient antant de droit que l'arelievèqne de Houen, « puisqu'ils avaient éjçale-

nient donné des pouvoirs aux niissiouiiaires (jui étaient partis de divers ports

de mer situés dans tous ces diocèses. » {Mémoires sur la vie de M. de Laval,

p. 18).

(.'3) Marie de la Troclie, née au château de Saint-Germain en Anjou, le 7 sep-

tembre 1(516, lille de J. de la Troche, sei^rneur de Saiiit-tiermain et île Savon-

niéres, et Jeanne Raoul; l'une des Ursulines de Tours qui accompagna la

V. M. Marie de l'Incarnation, en 16.')',), et vint fonder au Canada le monastère

des Ursulines de (Juéhec. Klle mourut à (Jiiéhec en odeur de sainteté le

4 avril 16.'i2. Les llurons l'appelaient « Marie la Sainte-Fille, i On raconte que,

pendant sa dernière maladie, ces pauvres sauvages, auxquels elle avait montré

tant d'allection et de dévouement, venaient souvent au parloir du monastère

demander de ses nouvelles, et lui apportaient les produits de leur chasse, ([u'ils

donnaient à la Mère de l'Incarnation, en lui disant : « Tiens, Mère, donne ces

oiseaux à Marie la Sainte-Fille, alin qu'elle mange et qu'elle vive pour nous

instruire encore. • (Les Ursulines de Québec, t. i, p. 19>'!. — Relations det

Jésuites, 1652, p, 37),
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nouvellement converties appartiennent à révc(|ue le plus proche.

On nous a dit qu'on l'a voulu charger à Rome de cette I']glise

naissante dans l'érection de son nouvel évéciié (1), mais qu'il no

l'a pas voulu accepter, de crainte ((u'on ne l'obligeât à la visite :

le temps nous apprendra ce (juc Dieu en a ordonné dans son

éternité (2). » .

Puisque de son côté rarclievé(|ue de Rouen prétendait à la juri-

diction du Canada, le moyen le plus habile et le plus sûr d'arriver

à ses lins n'était-il pas d'agir discrètement et sans bruit, de poser

peu à peu, avec fermeté mais sans ostentation, des actes de

juridiction, de s'emparer « du gouvernement spirituel du ays, »

mais sans faire « éclater beaucoup au dehors celte alfaire. » De

cette manière, il ne soulevait aucune récrimination, ne portait

ombrage à personne : au bout de quel(|ues années de prescription,

si quelque autre prélat cherchait à s'immiscer dans les alfairesde

la Nouvelle-France, il pouvait lui répondre victorieusement par

le redoutable axiome : Melior est conditio possidentis.

L'archevèciue de Rouen assistait, en 1(54."), à l'assemblée géné-

rale du clergé de France, où il fut question, à la demande de la

Compagnie de iMontréal (3), de faire nommer un évé(|ue pour la

Nouvelle-France. Les Jésuites consultés représentèrent alors (|ue

le pays n'était pas mûr pour un évècpie; et le projet fut ajourné.

C'est au sujet de cette affaire (jue la Vénérable Marie de l'Incarna-

tion écrivait l'année suivante :

« L'on parle de nous donner un évcque... Pour moi, mon senti-

ment est que Dieu ne veut pas encore d'évêque au Canada, le

pays n'étant pas assez fait; et nos RR. Pères y ayant planté le

(1) Le siège de l'évêque de La Rochelle était auparavant à Maillezais.

(2) Lettres de la V. M. Marie de l'Incarnalion, t. i, p. 407, Lettre ù sou fils,

22 oct. 1619.

(3) Le nom de cette Compagnie était Mexsieur» et Dames de la Société de

Notre-Dame de Montréal pour la conversion des sauvages de la Nouvelle-France.

t La société des Messieurs et Dames, qui n'était composée, en 1041, que de six

personnes unies par les liens de l'amitié et du zèle religieux, comptait, dit

l'abbé Verreau, au commencement de 1643, trente-cinq membres, dont

quelques-uns portaient les plus beaux noms de France. Ces trente-cinq per-

sonnes, avec les premiers colons qui vinrent ici, sont les véritables fondateurs

de Villemarie, le Montréal d'aujourd'hui. Gloire à eux, gloire surtout aux motifs

nobles et désintéressés qui les animaient ! (Notice sur les fondateurs de Montréal,

dans les Mémoires de la Société Royale du Canada, t. i, p. 95).
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christianisme, il semble qu'il y a de la nécessité qu'ils le cultivent

encore ({uehjue temps, sans qu'il y ait personne (]ui puisse être

contraire à leurs desseins (1). »

Le projet de demander un évê(|ue pour le Canada, favorable-

ment accueilli par l'assemblée générale du clergé de France,

n'avait été cependant (prajourné : on pouvait s'attendre de le

voir revenir à la première occasion lavorable. N'était-il pas sage,

de la part de M»'' de Houen, de ne pas se presser de se proclamer

l'Ordinaire de la Nouvelle-France, mais de se contenter d'y exercer

discrètement la juridiction, en attendant la nomination d'un

évoque?

D'ailleurs, comment les autorités civiles, comment la Compagnie

des Cent-Associés, surtout, la véritable autorité du pays, celle qui

devait pourvoir à la subsistance des ecclésiastiques, et (jui portait

aux Jésuites du Canada le plus vil' intérêt (i), accueilleraient-elles

la déclaration d'un évê((ue de France se proclamant l'Ordinaire

du Canada? On pouvait entretenir des doutes et même des craintes

à ce sujet. Aussi, lors([u"en IGoS, Mi-''" de Harlay, le neveu, envoya

aux Jésuites de la Nouvelle-France son mandement pour la publi-

cation du jubilé séculaire d'Innocent X, jugèrent-ils à propos,

avant d'en faire la lecture, de prévenir le gouverneur et d'obtenir

son consentement : puis, ce consentement, le P. Lalemant écrit

dans son journal qu'il ne faut pas trop l'ébruiter : ipso prœmonito

et consentinitp, quod tnnmi non est passim erulgandum.

Pour nous, il nous semble évident (jue, si les Jésuites, après

s'être décidés, en 1G47, à s'adresser à l'archevêque de Rouen pour

en obtenir des pouvoirs, résolurent en même temps de tenir la

(1) Lettres de la V. M. Marie de l'Incarnation, t. i, p. 304, Lettre à son fils,

11 oRt. 1646.

(i) Le P. Le Jeune, dans les Relations, ne cesse de louée le zi'le de Richelieu

et de la Compagnie des Cent-Associés pour le bien de l'Église du Canada. Dans

la Relation de 1637, il cite une lettre dans laquelle les Associés lui faisaient

exprimer leurs sentiments à ce sujet : « Nous avons appris et tenons pour règle

certaine, que pour former le corps d'une bonne colonie, il faut commencer par

la religion; elle est en l'Ktat conmie le cœur en la composition de l'Iiomme, la

première et vivifiante partie; c'est sur elle que les fondateurs des grandes

Républiques ont jeté le plan de leurs édifices, qui ne dureraient pas s'ils avaient

un autre fondement : ainsi nous protestons qu'elle sera toujours précieusement

traitée, et qu'en toutes rencontres nous la ferons présider en la Nouvelle-France. »

(Relations des Jésuites, 1637, p. 3).
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cliose secrète, ce ne fut pas à liiisu ni contre la volonté de ce

Prélat, mais plutôt d'accord avec lui, pour des raisons de sagesse

et de prudence.

Toutefois, outre ces raisons, les Jésuites en avaient bien d'autres

pour ne pas se presser de proclamer la jin*idictioM de l'archevècpie

de Houen au Canada. Cette juridiction, ils ne l'avaient reconnue

et ne s'étaient adressés à elle, en lO't", (jue parce (|ii'iis n'avaient

pu faire autrement. « Il fut considéré, dit le P. Lalemant, (pi'on

ne pouvait s'en passer. » Us la reconnurent et s'y soumirent pour

le bien des âmes, dans l'intérêt de la paix, uiii(|uenient pour faire

taire certaines criailleries dont l'écho leur arrivait « par des lettres

venues de France, » et pour ôter tout prétexte à des doutes (pi'on

avait soulevés sur la validité des mariages et des professions

religieuses (1).

Mais pour eux, ils ne pouvaient être persuadés do la nécessité

de recourir à rarclicvê(|ue de Uouen pour obtenir des pouvoirs.

Ceux (ju'ils avaient déjà du Saint-Siège, par l'entremise des supé-

rieurs ([ui les avaient envoyés au Canada, devaient leur sembler

suflisants pour toutes les lins de leur mission : et ils l'étaient en

effet.

Nous avons là-dessus l'opinion d'un homme sage et éclairé,

W^ de Laval, premier évèque du Canada. La supérieure de l'Hôtel-

Dieu de Québec lui ayant un jour représenté (|ue (pielques-unes

de ses compagnes avaient <f des doutes et scrupules sur la validité

des professions laites en ce pays, » comme aussi sur la validité des

élections des Supérieures, « à faute de (piel(pie puissance légitime

(jui pijt valider les unes et les autres, avant qu'il y eût un évê(|ue

résidant, » le pieux et saint prélat dressa, le ;2 mai KitJl, un acte,

dans lequel il dit expressément :

ft Nous, ayant considéré miirement l'alfaire, et désirant mettre

les esprits et les consciences des susdites religieuses peur jamais

I A

(1) Comme nous l'avons dit ailleurs (Revue calhoUque de Normandie, t. iv,

pp. 7;{, 74), le Supérieur de la mission du Canada coiiimonca dans l'automne

de 1030 à s'intituler, dans les actes de mariages, « curé de cette paroisse de

Québec, » et, en 1G.")2, t grand vicaire de M" l'arctievéque de Rouen. » (Archives

paroissiales de N.-D. de Québec).
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en repos sur ce point, ddclarons n'y avoir sujet sufllsant de douter

de telles validités, ceux «jui étaient ici léfçitimeinent pour gouver-

neurs de l'Kglisc de ce pays étant sunisauinient dès lors munis de

tou t ce ([ui était nécessaire à cet ell'et, de la part du Saint-Siège... (1) »

Ainsi, les Jésuites, persuadés (ju'ils avaient déjà, sans l'arclie-

vê(pie de Itouen, tous les pouvoirs nécessaires jwur le gouverne-

ment spirituel de l'ftglise du Canada, ne se pressèrent pas de

proclamer qu'ils avaient reconnu sa juridiction en l(it7. « On ne

jugea pas à propos, dit le P. Lalemant, de faire encore éclater

beaucoup au dehors cette allaire. »

Ils continuèrent ostensiblemen!, jus([u'en l()o3, à cultiver par

eux-mêmes, sans l'intervention do personne, cette portion du

champ du Père de famille, comme ils le faisaient depuis quinze

ans, t n'y ayant eu rapport à aucim évè(pie. »

t II semble, écrivait la Vénérable Marie de l'Incarnation, «pi'il

y a de la nécessité qu'ils le cultivent encore (piel(|ue temps, sans

qu'il y ait personne cpii puisse être contraire à leurs desseins. »

On dirait (|ue la Vénérable Mère prévoyait ce (\m arriva en elfet

plus tard, après que rarchevè(pie de Rouen eut été proclamé

l'Ordinaire de la Nouvelle-France : il envoya ici, au bout de quel-

ques années, d'autres ouvriers pour travailler avec les Jésuites

dans le champ du Père de famille; et la division régna quel(|ue

temps entre eux... Mais n'anticipons pas sur les événements.

On a prétendu que, « depuis le retour des Français à Québec (103:2),

on avait usé des [)ouvoirs spirituels de l'archovèipie do Uouen (i). »

Il n'y a rien (jui justilie cette assertion : au contraire, elle est

expressément contredite par le témoignage du Supérieur de la

mission, le P. Jérôme Lalemant, qui allirme (|ue jusqu'en UVi7

on « n'avait eu ra|)i)ort à aucun évoque pour le gouvernement

spirituel de ce pays. »

Rappelons ici en ([uolles circonstances les Jésuites furent envoyés

au Canada en KîîSi.

Cette colonie venait d'être rendue à la France par le traité de

Saint-Germain-en-Laye (3); et la Compagnie des Cent-Associés,

(1) Arcliives de l'arclievOclié de Québec.

(2) Histoire de la colonie française en Canada, t. i, p. 468.

(3) Le traité de Saiiit-Gerinaiii-en-Laye fut signé le 29 mars 1632.
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organisée en 1627 par le cardinal de Hiclielicii, se préparait à y
envoyer des vaisseaux et des colons. Il l'allait aussi des mission-

naires. Richelieu conféra de celte all'aire avec le P. Joseph, l'Kmi-

ncnce grise, son confident et son liras droit, qui avait élé nommé
quelques années auparavant par le Saiul-Siège, directeur ou préfet

des missions d'Angleterre, d'Orient, du Maroc et du Canada (1).

f Louis XIII et Richelieu accordaient au P. Joseph, |)our la direc-

tion des missions, la plus entière confiance. Tout ce <pi'ils faisaient

pour elles était inspiré par lui (2). »

Il eût été naturel, ce semble, de songer tout d'abord aux

Récollets, qui avaient été les premiers missonnairesde la Nouvelle-

France (3). Mais le P. Joseph, (jui ne les aimait pas, olfrit la mission

du Canada aux Capucins, dont il faisait partie, et <|tie Louis XIII

avait choisis, trois ans auparavant, i pour former, à la place des

Oratoriens expulsés par Charles !«% la maison religieuse de sa

sœur, » en Angleterre (4). Les Capucins, après avoir accepté, se

désistèrent, à la dernière heure : et c'est alors cpu; Richelieu et

le P. Joseph proposèrent aux Jésuites la mission du Canada. Écou-

tons le P. Le Jeune nous raconter avec quelle hâte et ([uelle

précipitation lui et ses deux compagnons durent partir : il écrit

de Québec au Provincial de la Compagnie de Jésus, à Paris :

€ Mon Révérend Père, étant averti, de votre part, le dernier

jour de mars, qu'il fallait au plus tût m'embanjucr au Havre-de-

Grâce, pour tirer droit à la Nouvelle-France, l'aise et le conten-

tement que j'en ressentis en mon âme fut si grand, que ^e vingt

ans je ne pense pas en avoir eu un pareil, ni qu'aucune lettre

m'ait été tant agréable.

« Je sortis de Dieppe le lendemain, et passant à Rouen, nous

nous joignîmes de compagnie, le P. de Noue (5), notre Frère

Gilbert (6) et moi.

(1) Le P. Joseph et Richelieu, par Gustave Fagniez, t. i, p. 308.

(2) Ibid., p. 336.

(3) Les Récolk'ts de !a Province d'Aquitaine purent retourner, en 1633, sur

l'invitation du (•ommandeur de Rasilly, dans leur mission de l'Acadie, qu'ils

avaient inaugurée en 1619.

(4) Le P. Joseph et Richelieu, t. i, p. 308.

(3) Le P. de Noue avait été au Canada en 1626.

(6) Le F. Gilbert Burel.
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« Tllaiil itii llavro, nous allâmes saliior M. du l'ont (I"), novoii

(l(> M^'*" le canlinal. lo(|ii(>l nous doinia un écrit, si^nié t\o sa main,

par l<.>i|uol il ténioi^'nait (|no c'étail la volonté de mon dit Sei<,Nieui'

que nous passassions en la Nouvelle-France.

Nous avons une sinj,Mdière o' lij^ation à la cliarité de M. le

curé du Havre, et des Mères l'rsulines; car. comme nous n'avions

point prévu notre départ, si le P. Charles Lalemant (i). à llouen,

et ces lionnèles personnes, au Havre, ne nous eussent assistés dans

l'empressement où nous nous trouvions, sans doute nous étions

mal.

« Du Havre, nous tirûines à Honilcur: le jour de (juasimodo,

IH avril, nous limes voile (;{). >

Admirons ici l'incomparaMe discipline delà Compajinie de Jésus.

Au moindre si^nie de son Supc'ricur. le ji'vsuite est prêt à partir

pour les missions les plus lointaines et les plus pénibles: et il part

le cœur j,'ai et content : « Je m pense |)as, dit le W Le Jeune

(|uittaul la France |)()ur les forêts du Canada, avoir eu un |)areil

contentement de[)uis viu^t ans. » Le temps presse : il Tant se

mettre en route sans avoir les objets les [dus indis|)ensal)les.

Qu'importe : le Sauveur n'a-t-il pas dit à ses disciples : « N'ayez

ni or, ni arj;ent. ni monnaie dans vos bourses, ni sac pour le

chemin, ni deux habits, ni souliers, ni bâton: car celui (pii travaille

mérite ([u'on le nourrisse (l)? » Et encore : « Quand je vous ai

envoyés sans sac, sans bour.se et sans souliers, ave/.-vous mainiuc

de (piehpic chose (o)? »

A plus forte raison le jésuite n'a-t-il pas à s'occuper des pouvoirs

dont il a besoin pour sa mission : cela dépend de son Provincial :

celui-ci obtient du Saint-Sièfje, par l'entremise du Général de la

Compagnie, les pouvoirs nécessaires aux missionnaires cpi'il envoie.

(1) M. de PoDtcourlay, frore di' Mai'ii'-Ma).'(leleiiu> de Vijriit'nul, marquise de

Coiiil)alet et duchesse (l'Aifiiiillini, tils de Heiié de Vigiierod, seijiiieiir de l'oiit-

courlay, jjeiitilhoinme de la Chambre dr Henri IV, et Françoise de Itiehelieu,

steiir ainée du cardinal.

(2) Lui aussi était venu au (linada, en lOi.'i. Il écrivit la lielalinn île i02t»,

qu'il adressa à son l'rére, le l'. Jérôme Lalemant, et qui fui [mldiée dans le

Mercure françaiê, t. .xiii, p. 1.

(."$) Relations des Jésuites, 1032, p. i. Lettre du P. Paul Le Jeune au P. Barthê-

lemi Jaequinot, 28 auùt 1632.

(4) iMattli., X, 9.

(îj) Luc, XXII, ;iu.
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Dans lo cas i)r('sont, nous voyons lo P. \.o Joiino i|ui((oi' In rési-

(loncc (l<> l)it>|)|)<> l(> lendemain Mièine du jour où il roniit les ordres

de son Provincial, passer par llouen pour s'y adjoindre deux

con)pa;{nons do voya^'C (pi'il va ciiorclier au collè};<* décolle ville,

puis se rendre en lonle liûlo au Havre et s'y lenir prèl à parlir

d'un monienl à l'antre. Mais il n'est nnllenient question de visite

ou de demande de juridiction à l'archevêque de Hoiien.

Il est envoyé an ('anada par son Provincial, à la demande do

Hiclielicu et du P. Joseph : el celui-ci en sa (|ualilé de Prélel des

Missions, peut connnnniquer aux missionnaires, au nom du Saint-

Sièjje, 'es plus amples pouvoirs ( 1 1.

c deux qui étaient ici h'gitimement pour ^ouvornein'sde l'K^disc

de vo pays, dit M'-"' de Laval, étaient sntlisammenl munis de tout

ce (pii était nécessaire, de la part du Saint-Sièye ci). •

Plus tard, pour les raisons (pie nous avons vues, les Jésuites

crurent devoir s'adresser an Primai de la Normandie; mais il est

inexact de dire (pie « depuis le retourdes Français à Québec (lUIti),

on avait usé des pouvoirs spirituels de rarclievè(|ue de Houen. *

On a même prétendu que les premiers missionnaires du Canada,

après la i'ondalion de Québec, exercèrent le saint ministère sous

l'auloritc de rarchevé(iue de Houen, • le reconnaissant comme

(I) Le P. Joseph l't liiehelifu, t. i, |i. .'tl'j.

(S) Voici un passiige de l;i Relation de le.*)?, ipii fiiit liien voir (|n'à rette

époque lu inissiuii du Ciiiadii dépendait eiirore direrlemeiit et excliisiveinent

du Saint-Siège : • Sa Saiiilel(5 (l rliaiii VIII) tmiis vuiilant l'oiiililer de ses héiié-

dictioiis, nous a fait expédier eette année des Indiil^eni-es piéiiières pour les

jours de la Coneeplion de la sainte Vierge el de notre j.'lorieux patron et pro-

teeteur saint Joseph. De pins, Elle a désiré de notre H. P. Uénéral nne brière

Relation de tout ee (|ui se fait iri pour la filuire de Notre Seijrnenr, pour nous

accorder les f,'ràces et les favenrs nécessaires pour le liieii de cette Kfilise nais-

sante. » {lieldlions des Jésuites, 10.17, p. 3). dette Itelation faite à la demande

du pape l'rhain VIII existe-t-elle ([tiehnie part? Klle serait «l'un (rrand intérêt

pour riiistoiie de TK^Iise du Canada, ainsi i(ne cette autre dont parle Chrétien

Le Clerc(j : t II y avait quatre ans (jne ces l'éres (les Hécollets de la province

d'Aquitaine) cultivaient cette vijjne du Seiifueur (l'Acadie) avec beaucoup de

succès, en 1623, dont ils ont donné une ample Relation au public... • {Premiir

Elablissemenl de la Foij, t. i, p. 241).



— Ht —

leur Siipôiioiii' 0('('lôsiasli(|iie (l). » (loci est loul-à-rait conlrairo

aux (luruiiiiMils cl ù la vérité liistoi'i(|(io.

(le sont les Hécollcls (|iii lurent les inviniers inissioiinaircs de

la Nouvelle-France. Ils vinrent ici en Kil'I. à la (leuian(l(> de

(llianiplain, lo tondateur de Oiiéhec, celui (|ue les (laui:diens

aiment à appeler < le Père de la |)atric. *

f Quand nous disons (pie Cliainpiain est le l'i're di' la patrie,

écrit l'ahbé Verreau. nous ne considérons ordinairetnent (pie

l'ordre temporel ou politique; mais nous devons recounaitn^ qu'il

est aussi le père de notre jeune pays dans l'ordre moral et reli-

gieux. C.liamplain s'est trouvé à la hauteur do cette double tiklie.

A rfij,'lise il a ouvert de vastes contrc-es dont elle a pris possession;

à la France il a donné une colonie «pu aurait pu être sa force et

(|ui est au moins une de ses j,do'"es (2). »

Invités |)ar(',liamplain à aller |)rèclierrKvanf,'ile dans la Nouvelle-

France, et encouragés à entreprendre cette mission |)our les cardi-

naux et les évè(pies réunis à Paris pour les Klats ^'énéraiix, ce n'est

pas à l'arclievéque de Houeu (pie s'adressent les Uécollets pour

obtenir les pouvoirs nécessaires, mais directement au Saint-Siège;

et le pape Paid V charge son nonce à Paris, l'baldini, de leur

donner verbalement toutes les facultés dont ils ont besoin : puis,

au bout de deux ou trois ans, après (pi'ils ont donné au ('anada

des preuves de leur zèle aposiolitpie, le roi Louis XIII entame lui-

même des négociations avec la Cour de Home, « ali.i de donner à

la mission du Canada des bases plus solides (pie telles (pi'elle a

eues jus(|u'alors. » Le pape Paul V mande alors à son nouveau

nonce à Paris, Hentivoglio, de préparer un Href pour cette mission.

On a ce document important et précieux, premier anneau de

celte chaîne magnili(|ue (pii relie l'Kglise du Canada à la Chaire

immortelle de Pierre : il est daté du '20 mars 1U18, et adressé au

(1) t After yc.irs (^liiimplniii fouiided Québec, wliore !ilt;irs were niiseil, aiid

priests lie(.'iiii tlieir niiiiistry, .•icknowledf.'iiig ;is tlieir oi-i-lesiustiiMl siipeiiur llie

An-liliisliDp of lUiiieii, «lio for years govciiieJ Canada as part of liis diorese,

tlii'oiigli Vicars {;eneral appoiiited liy liim, and eveii towaids tlie rlose of tlie

centiiry gave powers to priests under wliicli tliey oITered tlie sacrifice of tlie

niass and ininistered to coloiii.sts in Texas. » (The Cnlholic Church in Colonial

Dayi, by Jolin-Uilinary Slica, New- York, 18(56, p. 13).

(3) Det commencements de l'Eglise du Canada, dans les Mémoires de la Soeièlè

Royale, t. ii, p. 67.
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P. Joseph Le Caron, qui se trouvait alors au Canada, supérieur

dos missionnaires. Le nonce y prend le titre de Commissaire

apostolicpie pour les missions canadiennes. Le Provincial des

Hécollets de lu Province de Saint-Denis est nommé premier supé-

rieur ou préfet de la mission, et reçoit, avec toutes les facultés

nécessaires, le privilège exclusif de ciioisir et d'envoyer des mis-

sionnaires au Canada.

C'est en vertu de ce privilège que dix ans après l'inauguration

de la mission canadienne, en 1(525, les Jésuites furent invités à

aller dans la Nouvelle-France partager les travaux apostolicpies

des Hécollets. Le nouveau vice-roi. Henri de fxnis, duc de Ven-

tadour (1), le désuait, et se chargeait do faire passer ces mission-

naires à ses propres frais (i). Les Hécollets sentaient eux-mêmes

le besoin de s'adjoindre ces vaillants et habiles coopérai urs (.'{).

Trois Pères Jésuites, De Brébd'uf, Masse et Charles Lalemant,

passèrent donc au Canada, eu Kii^rj, avec deux Frères coadjuteurs,

pour aider les Hécollets dans les travaux de leurs missions.

Envoyés par leur propre Supérieur, ils reçurent du Provincial des

Récollets de Saint-Douis toutes les facultés (ju'il pouvait leur

communi(|uer en vertu du Bref de Bentivoglio.

On le voit, ni en l()lu, ni en Kiio, pas plus qu'en Kî.'Jâ, il n'est

question de l'archevèciue de Houen (1). Ce n'est pas à ce prélat

(1) II venait de succéder dans celte charpe à son oncle, l'amiral de Montmorency.

('2) Uistuii-e du Canada, ])ar Garneau, 1S82, t. i, |). 71.

(.'i) Premier ElabliMemenl de la Foy dans la Nouvelle-France, par le P.

Clirestien Le Clerc(i, 1091, t. i, p. .i;W.

(i) Le 8 décemlire 1()27, il liaiitisa soleniiellenient dans sa catliédrale nn

jeune liuron, ;>|i|ielé AiiKiiitacli.i : " Ha]itème en la catliédrale de Rouen, par

rarclievèque, d"Lin (Janadois. Parrain, le duc de Lonyueville; marraine, la

duchesse de Villars. Théâtre dressé dans la nef. Grande cérémonie. » (Inven-

taire des Archives de lu Seine-lnfèrieure, p. 14). « II fat, dit Chrétien Le Glercq,

nonnné Louis de Sainle-Koi, parmi nn concours inlini de peuple, le hruit

s'étant ré|ianilii (|u'il était le (ils du Hoy de Canada, (|uoiijne dans la vérité il

ne fût issu que d'un misérahie sanvajfe. • (Premier Klablissemcni de la Foi/,

t. I, j). 308). Le jeune Amantacha avait été envoyé eu France dès 1020 : « Voici

un petit Ilnron qui s'en va vous voir, écrivait à son frère le P. Charles Lale-

mant. II est passionné de voir la France. Il nous all'ectionne f;randement, et

fait jiaraitre un grand désir d'être instruit. » (Relations des Jésuites, 1020, p. O)-

11 retourna an Canada en 1028, et après la prise de Québec, en 102it, « com-

mença, dit Ghamplain, à s-e lii-encier en la vie des Anglais Les Anglais le

renvoyèrent en son pays (le pays de.s llurons) avec son père qui le vint voir. »
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que s'adressent les Hécollets, c'est au Saint-Siège. C'est du Saint-

Siège (|ue les Récollols et les Jésuites tiennent leurs pouvoirs pour

la mission canadienne, et les pouvoirs les plus amples.

Plus tard, vers KilUi, les Hécollets, chagrins d'avoir été mis de

côté, en 11)32, pour la mission du (/inada, l'ont des tentatives pour

Y retourner. Celte fois encore, ils s'adressent, non pas à l'arche-

vê(|ue de Rouen, mais au Souverain i'ontil'e, et oittiennent le

reniyuvellement des pouvoirs qu'ils ont déjà reçus (1;. Tous leurs

etlorts, cependant, poin* retourner au Canadr., viennent échouer

devant la volonté inilexible de Uiclielieu et l'opposition non moins

infranchissahle du P. Joseph (2). Celui-ci ne voulait pas (|u"il y

eîil deux classes de missionnaires dans un pays si nouveau, si peu

peuplé, si dénué de ressources comme le Canada. « Il lui parais-

rait dangereux, écrit son biographe, de multiplier dans les |)etits

centres les ouvriers apostoliques de dillérentes robes. Les partis,

les luttes qui pouvaient en résulter lui rappelaient le vers de

Virgile :

Scimlitur incertum studia in contraria ruigns (3). »

(Voijages de Cliamplain, p. 1251). Plus tant, en 1633, Atnantnrlia redescendit

iï Québec, et vint voir les Pères Jésuites. Le P. Le Jeune l'invita à penser un

peu à sa conscience, ce qu'il fit de bon cd'ur, et depuis il ne ces^a d'être un

des meilleurs soutiens des inissionnairi'S.

(1) Le décret de la Propa^'ande est du '28 fév. 1635. Il conlirnie la mission

des Hécollets de la Province de Paris au Canada, et établit préfet de cette

mission le Provincial de Paris, avec pouvoir de délé},'uer un vice-préfet au

Canada, et d'y envoyer des missionnaires, « iibi ((iriirn non siuit aliœ mittsin-

net. » Un Bref du 211 mars 163,") aivorde au Provincial des Hécollets, préfet de

la mission de l'Amérique Septentrionale, des |)ûuvoirs extraordinaires pour la

mission. {Ilixioire du Canada, par Sa^'ard, édil. Tross, t. iv, pp. 013, 917).

(2) Le P. (Ilirétien Le CleriMj, à cette occasion, exhale son dépit : " Le Canada,

dit-il, est un jiays où l'on décide souverainement du sort éternel des fieiis,

quoi(jii'ils soient encore pleins de vie, et où on les damne, et où on les sauve

avec plénitude de puissance, et sans autre forme de procès. » Il attribue la

nn>rt d'un de ses confrères au cbagrin de ne pouvoir repasser .au (Canada :

CI Le P. (iiiiiiaunie (iallcran, bonnne ajjosloliipii'..., connnencant à désespérer

de notre retour, eu mourut de regret la niènu' année 16.'i6, dans une grande

rèiiutation de vertu " ("était b' second Père ((ui mourait de la sorte. Le

P. Le C.iron, voyant que les Hécollets ne pouvaient retourner au Canada, « ne

survécut [las à c(^ l'bagriri, dit b' P. Le Cleri'i[ : il mourut plein de mérites, eu

odeur de sainteté, le i'.l mai-s 1632, peu de jours avant le départ de la Hotte. »

(Premier Etnhlis»emeiU de la Foij, pp. 't39, 463).

(3) Le P. Joseph cl Richelieu, t. i, p. 318.
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Plus tard, également, on 16io (1), ce n'est pas à l'archevêque

de Rouen que s'adressent les Associés de Montréal pour obtenir

des pouvoirs pour leurs missionnaires du Canada, « missiomiriis

iti prœfalis refiionilms Inhnrantihiis : o c'est au Saint-Siège qu'ils

écrivent (2). Le véritable organisaleur et l'âme dirigeante de la

Compagnie de Montréal était M. Olier, fondateur de Saint-Sulpice :

« II était convaincu, dit M. Faillon, ((ue le pape seul a le droit

d'envoyer des missionnaires dans les pays infidèles, et que ce droit

est inséparable de la dignité de l'apostolat, restée par succes-

sion dans la personne du Souverain Pontife (.'{). »

Mais de ce que les missionnaires de la Nouvelle-France ne

recoururent pas à la juridiction de l'archevêque de Rouen durant

les vingt ou vingt-cin(i premières années de l'Kglise du Canada,

ayant du Saint-Siège toutes les facultés dont ils avaient besoin, il

no s'ensuit pas tpie le Prélat n'eut pas, môme dès le commencement,

la prétention que cette colonie était unodépondancedeson diocèse,

qu'il en était l'Ordinaire, (pio c'était à lui cpi'on devait s'adresser.

Mt-'"" de Harlay, l'ancien, l'ut élevé au siège primatial de Rouen {\)

l'année même (juc les premiers Récollots vinrent au Canada (Kilo),

C'était l'épocpie de la Compagnie dos marchands de Rouen, ([ui

avait le privilège de 'a traite des pelleteries et envoyait chaque

année plusieurs vaisseaux au Canada. Il est probable qu'il y avait

ordinairement sur ces vaisseaux dos aumôniers, qui, avant de

partir, demandaient à rarrhevê(iue des pouvoirs pour le voyage (5).

(1) Et non pas en 16i3, comme l'écrit l'auteur de VHisloire de la colonie

française, car le docuint'iit, ([iii ne porte pas de date, dit expressément :

<i (Jnartiim j:im eflliiere iiminni ex quo... qiiaiiiphires tàm ecclesiastici qiiàm

sœculares Socictati iiuie noineu dedere " Or la Société de Montréal fut

formée en ItilO. (Mcinoires de la Société historique de Montréal, 4" livraison,

p- 234).

(2) Le document a été pulilié en entier dans les Mémoires de la Société his-

torique de Montréal, 4» livraison, p. 2o2).

(3) Histoire de la colonie française en Canada, t. i, p. 468.

(4) Il succéda au cardina. de Joyeuse.

(5) C'est évidemment de ces aumôniers i|ue veut parier M. de Latour, car, à

part (]uel(jues chapelains des Ursuliucs et des Hospitalières de Québec, il n'y

eut pas au (Jauada d'autres missionnaires que les Récollets et les Jésuites :
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Il est probable également que le Prélat eut souvent à bénir des

diocésains (\n\ venaient se reconiniandor à lui avant d'entreprendre

une si lon},'ue traversée. M"'' de Kouon put ainsi s'accoutumer peu

à peu à regarder comme i'aisant partie de son diocèse le terri-

toire encore sans évê([ue où ses diocésains se rendaient ainsi tous

les ans, et où quelcfues-uns commençaient même à se fixer.

Toutefois, l'on n'a aucune trace tangible des prétentions de

l'archevccpie de Rouen à la juridiction du Canada avant 1()37.

Mais à partir de 1037, date de la fondation de l'Hôtel-Dieu de

(Juébec, on peut voir, en parcourant les annales de ce monastère,

surgir, se dresser peu à peu, lentement mais sûrement, puis se

consolider, l'édifice de la juridiction de l'arclievècpie de Rouen

au Canada : et, ce qui peut paraître étrange, c'est que, malgré

l'aflirmation du P. Laleniant, (|ue les Jésuites « n'avaient eu rap-

port à aucun évêi[ue pour le gouvernement spirituel du pays

jusques en l()'i-7 », leur nom se trouve associé, dans les actes, à

celui de rarclievè(|uc de Rouen dès 1(539.

On sait que l'Hùtel-Dieu de Québec fut fondé en 1637 par la

duchesse d'Aiguillon (1), (pii choisit pour commencer ce monas-

tère les Religieuses hospitalières de la iMiséricorde de Jésus établies

dans la ville de Dieppe. Klle les choisit, à la recommandation de

« la vénérable Mère Madeleine de Saint-Joseph, carmélite au

I Par l'usajie étal)li dans les missions (Hran^'r-res, et appronvé par le pape, (lit-

il, tous les missionnaires français prennent en |)aitant les pouvoirs de l'évêque

au lieu de l'einharquement. Ces pouvoirs durent pendant tonte la traversée,

et dans le lieu niênie du débarquement, s'il n'y a point d'évèque titulaire,

jusques à ee qu'on ait trouvé le vicaire ou le préfet apostolique. Cette précau-

tion est nécessaire, parce (pTon ne peut s'adresser ailleurs, et que le peuple se

trouverait sans secoiirs. Un iirauil nonilire de délianpienieiis pour le Canada

s'était fait eu Normandie, et la plupart des lialiitants étaient de cette province.

Ainsi beaucoup de missionnaires avaient i>ris les i)ouvoirs de l'arcbevèque de

Rouen, et les avaient exercés sur les lieux. Cet usaije avait fait insensiblement

nue espèce de possession en faveur du Prélat, (pii lui faisait re^'aider ces nou-

velles terres connue une partie de son diocèse... » (Mémoires sur lu vie de

M. de Laval, p. Ki).

(1) L'année précédente (Itl.'tf)), le P. Le Jeune é.'rivait : « Je cberchais l'an

jiassé une àme courajrense ipii put arborer le ^.'raml étendard de la charité en

ces contrées. Dieu y a poni'vu. J'apprends que .M'"» de Condialel y veut metln;

la main, et fonder un hôpital en la Nouvelle-France. » 11 ajoutait : « L'hôpital

qu'on nous fait espérer aura, croyons-nous, de puissants elVets pour la conver-

sion des sauvages. » (Relations des Jésuites, 16,'tt), p. ?i et .'14).



mn--r>r^

It

- 24 -

convont do Paris, dont la sainleté était dès lors assez connue (1). »

Le contrat do l'ondation fut « passé en l'iiùlel de la dite dame
diiciiosso, à Saint-(ierniain-des-lVés loz Paris (^), » le IG août IG'.M.

Dans cet acte il est dit que la duchesse d'Aijj;uillon contracte

avec les Hcli^'iouses do l)icj)pe, « sous le bon plaisir de iM*-'"" rill'»"

cl II'"" arclievô(|ue de Rouen. »

Qiiol(|uos jours |)lus tard, la communauté de Dieppe fait l'élec-

tion des trois roliyieiisos (|ui doivent aller fonder le monastère do

Québec, « du consentement et ordre exprès donné de M"'' l'Ill""' et

R""' Fran(,'ois de Marlay, arciiovè(pie de la ville de Rouen, primat

do Normandie: « et cette élection est ensuite conlirmée par « mon
dit seigneur rarchevèipie, sous l'autorité du(|uel était notre dite

communauté do l)iop[)0, comme aussi le dit monastère (pi'ellos

allaient établir. » Tout cela est signé par les doux rolif,nouses de

clKour (jiii vont londor la maison de Québec. Anne do Saint-

Jiornard, et Marie do Saint-Ignace, supérieure (;$).

(1) Toutes le.s rommii liantes religiouses 'lo Paris riviilisaiont de zèle pour

rd'iivre (les Jésuites au (lanad.i : « J'apiirends, dit le P. Le Jeuue, qu'eu l'éfilise

de .Moutmai'tre, lieu si sai'i'é par li's dépo:iiltes de taut de martyrs, et par la

préseuee de tant d'àiues épuriJes, les Helijiieuses font, à leur tour, orai<ou jour

et unit, pour solliciter et forcer le riel à répandre ses saintes héuédictions snr

nos travaux. Les (Carmélites sont toutes en feu; les Ursulines, remplies de zèle;

les relifrieuses do la Visitation n'oiil point de paroles assez sifinilicatives pour

tèiudij^ner leur ardeur; celles do Notre-Dame conjurent qu'on ienr donne part

aux souffrances qu'il faut snhir parmi ces peuples, et les Hospitalières crient

qu'on les passe dès l'aiinée prochaine. » (Ibid., p. 0). « A .Montmartre, écrit à

son tour le P. de Itrélm'iil', il y a incessamment unit et jour une Helifrieuse

prosternée devant le S;iint-Sacrenu'iit, qui prie pour la conversion des sauvages

de ce pays. » (lied., \t. lu).

{'î) A ce contrat, comme dans plusieurs autres ados intéressant rilô'ol-Dieu

de (Jiiél)i'c, les relifrieuses di' Dieppe étaii'iit représentées par j le sieur 3élias-

tien Cramoisy, niaicliaiidliliraire demeurant à l'aris, rue Saint-Jac(|ues. » Dans

un acte, il est appelé " lioiioralile homme Sébastien Cramoisy. » (Archives de

l'HAtel-Dieii de tjnéhec). D'après .\venel, " il était considéré par ses confrères

comme le chef de la société du Grand navire, nom qu'on donnait à l'associa-

tion lies libraires de Paris. » (LeUrcH du Card. de Uirhclieu, t. i, |i. IVl).

(.')) Kst-ce pour faire plaisir à l'arclievêipie de Houen, qui avait mimlré

en 161)7 tant de bonne vnlonté lors de la fondaliim de l'Ilùlel-Dieu de 'Juébec,

que les Jésuites firent imprimer la Helatiou de lt).'(7 dans sa ville épiscopale"?

C'est la seule Helalion i|iii ail été ini|ii'imée à Houen : elle le fut jiar Jean

Le Houlanger. Toutes les autres ont été imprimées à Paris par Sébastien

Cramoisy.
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Puis, quand arrive l'heure solennelle du déparl, en 1(KJ9, le

vénérable archevêque songe à ses chères lllles de Dieppe qui s'en

vont fonder un monastère au Canada, et leur adresse une magni-

fique lettre, du château de Gaillon. Il loue leur zèle, et leur permet

de nouveau de partir, mais « aux conditions et charges (|ui

ensuivent. » Puis il énumère ces conditions, par los(|uclles il lait

bien voir (ju'il entend demeurer leur évèque dans ce territoire de

la Nouvelle-France où il n'y en a pas encore :

« Les dites religieuses seront assistées et conduites par un

confesseur et directeur approuvé par Nous, ou par notre directeur

de notre Hôtel-Dieu et maison de Dieppe : elles seront tenues de

nous envoyer, tous les voyages, une relation bien cerliliée du dit

confesseur, de leur bonne conduite, progrès et établissement; elles

y recevront tel visiteur qui y sera par nous désigné ou envoyé,

devant lequel elles rendront compte de toute leur administration

et revenu : le jour de Saint-Romain, auquel nous leur accordons

à perpétuité nos indulgences accoutumées, sera par elles solen-

nellement et annuellement fêté, et il en sera fait commémoration

ordinaire en leurs offices, suivie de l'oraison pour notre roi Très

Chrétien : il ne pourra être fait aucune altération ou changement

des deniers de la fondation, par application, en cas d'achat ailleurs,

ou autrement, que de notre autorité. »

Il ajoute ensuite, précisant davantage ses intentions :

« En tout et partout elles y recevront nos ordres comme font

nos diocésaines, jusijues à ce (|ue l'ordre épiscopal soit par

Sa Sainteté établi fixe et successif en ce nouveau monde, oîi le

saint évangile est porté pour y étai)lir le royaume de Jésus-t^hrist

qui est l'Kglise. Elles se comporteront en chrétiennes (jui vont

servir à planter la foi, ainsi (pi'il se lit es Actes des apôtres, dont

nous leur recommandons souvent la lecture, et ((ue par notre

directeur ou autre désigné elles se les fassent souvent expli(iuer

et paraphraser... (1) »

Cette lettre de l'archevêque de Rouen est datée du i^O mars Ifini),

Le 1.') avril, M. Leaume, ci-devant curé d'Ancourt {'2), directeur

de riIôtel-Dieu de Dieppe, aonne lui-même une obédience aux

(1) Arcliivrs de l'IIAtrl-Dieu ilo QhôIkh-, rpjiisti'r intitulé « Copies des Actes

de la fondation du Monastère et des olièdiciicos des religieuses, etc., » p. 19.

(2) On l'appelait Kénéralement M. d'Ancourt, comme on appelait ici « M. de

Saint-Sauveur » M. Jean Le Sueur, ancien curé de Saint-Sauveur de Tiiury.

\\

1
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trois religieuses do la mission du Canada. Il leur permet de « sortir

du monastère de Dieppe pour s"einl)ar(|uer on la Hotte ([iii est

prête à partir de co port de Dieppe pour Canada, dans le vaisseau

amiral de la dite Hotte où commande le capitaine Bonlomps, aux

chai'},'es et conditions portées eu rohédienco de mon dit soifçnour

archevêque, savoir (pie durant leiu" dit voyance en mer elles seront

conduites et assistées par le l{. !'. Barthélemi Vimont, de la Com-
pajîuie de Jésus, su|)éneur destiné de la mission des KR. Pères

Jésuites de la Nouvelle-France; et étant arrivées au dit lieu, elles

seront assistées ou l'ail assister par le même Père, jus(pi'à ce ([ue

l'on puisse y pourvoir par une autre voie de quelque prêtre sécu-

lier ou régulier, par mon dit seigneur l'archevêque »

Le 't mai suivant, les trois religieuses de la mission du Canada

s'ombanpient, à la rade de Dieppe, « sous la conduite du

H. P. Barthélemi Vimont, supérieur des Missions de la Compagnie

de Jésus en ces contrées, ayant pouvoir légitime de mon dit sei-

gneur de Kouen, pour être supérieur (en son absence, comme son

délégué) des Religieuses du dit monastère de Kébec. d

Arrivées à (Juébec, elles sont accueillies avec un religieux

empressement par le gouverneur du Canada, M. de Montmagny,

(pii leur donne des lettres-patentes pour assurer l'existence de

leur monastère. Dans ces lettres, il déclare ((ue les religieuses

l'ont prié « de l'aire signer au présent acte le R. P. Barthélemi

Vimont, qui les a accompagnées dans la traversée, à présent

supérieur de la mission des RR. Pères de la Compagnie de Jésus,

(pii seuls se trouvent d'ecdésiasticpies en ce i)ays (1). »

L'année suivante, la duchesse d'Aiguillon ayant demandé ii

l'archevôtpie de Rouen deux nouvelles religieuses pour l'Hôtel-

Diou do Québec, le prélat s'empresse de lui répondre favorable-

ment; mais il en profite pour lui parler des Relations, qui

s'impriment sans son approbation et à son insu :

« Madame, à l'instant (pie j'ai reçu votre lettre du l2o de ce mois,

en sortant de la chaire, j'ai pris la plume pour vous faire la

réponse que vous désire/, qui est l'octroi des deux hospitalières

(pie vous voudrez choisir à notre H(">tel-Dieu de Dieppe, pour aller

aider leiu's sunirs à fonder la charité chrétienne dans cette France

(1) ()iitre les Jésuites, il y avait pourtant à Québec à cette date (1639) deux

prêtres séculiers : MM. Jeun Le Sueur et Gilles Nicolet.
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que vous vous préparez pour le ciel. Dieu bénisse ce zèle héro'uiue

que vous avez pour son saint temple et la sanctilication de son

nom, dont nous prêchons aujourd'hui (I).

t Je vous supplie, seulement, que comme vous voyez que je

réponds en toutes choses et si promptement à vos intentions, il

vous plaise de donner ordre que l'on n'imprime plus les Rela-

tions (|ui se feront dans ce pays, où Dieu vous associe à son œuvre

de l'évangile, tpi'elles ne soient vues et approuvées de nous, ou

de nos confrères dont il sera fait mention, aliu (jue Dieu ne soit

pas seulement servi, mais servi en esprit et vérité, selon l'ordre

qu'il lui a plu établir et prescrire à son Église, à laquelle servant,

je suis, Madame, votre très humble serviteur (2). »

Les deux nouvelles religieuses reçoivent obédience de M. d'An-

court, le 24 mars Ki'tO, et se rendent à Québec, « conduites et

assistées par le U. P. René Ménard, de la Compagnie de Jésus,

destiné des RR. Pères Jésuites pour la mission de la Nouvelle-

France. » A Québec, dit M. d'Ancourt, « elles seront assistées en

leurs nécessités spirituelles de (|uel(pies-uns des RR. Pères Jésuites,

jusqu'à ce que M»-'' l'archevêque y puisse autrement pourvoir... »

Le 15 août 1643, deux autres religieuses de Dieppe arrivent à

Québec, * sous la conduite du R. P. Quentin, de la Compagnie de

Jésus, destiné des RR. Pères Jésuites pour la mission de la Nouvelle-

France, sous le bon plaisir de M"'' l'archevêiiue de Rouen, leur

prélat et supérieur... »

La première profession religieuse, dans les registres de l'Hotel-

Dieu de Québec, est du 29 avril 16'to. Klle est faite « sous l'auto-

rité de M*-'"" riiinie et R"'^ archevê(|ue de Rouen, noire prélat et

supérieur pour lors, et entre les mains du R. P. Barthélemi Vimont,

supérieur des Missions de la Compagnie de Jésus en ces contrées,

ayant pouvoir légitime de mon dit seigneur... »

L'année suivante (lOtO), au mois d'octobre, deux postulantes

sont admises à l'Hùtel-Dieu, « de l'avis et consentement de la

communauté, sous 1 autorité du R. P. Jérôme Lalemant, supé-

rieur des Missions de la Compagnie de Jésus (3) en ces contrées,

(1) Cette lettre est datée de Rouen, le 28 fév. 1640. 11 est probable que l'on

faisait ce jour-là la fiUi- du Saint Nom de Jésus.

(2) Arcliives de l'Hùtel-Dieu de Québec, registre cité plus liant, p. 28.

(3) Il avait succédé l'année précédente au P. Vimont, et c'est lui qui

commença alors le Journal des Jésuites.
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grand vicaire do M»-'"" l'archevè(|iie de lloiion, noire prélat et

supérieur... »

Il est évident, d'après ce qui précède, (pie, dès 1(537, rarclievèipie

de Kouen croyait avoir juridiction au Canada eu attendant (|u'il y

eût un évèrpic. Il n'est pas moins évident ipie les Jésuites eurent

rapport avec ce |)rélat plusieurs années avant l'époque nienlionnéo

parle P. Laleniant (I(it7). sinon « pour le gouvernement spirituel

de ce pays, » du moins pour ce qui regarde la comniiniauté des

Hospitalières de QiiélH'c. Il lein'conlia en l()3U les intérêts spirituels

de cette communauté, et ils s'en chargèrent, confessant les reli-

gieuses, faisant la visite du monastère, recevant les professions

religieuses en son nom et sous son autorité.

Mais il est probable qu'ils ne corresiiondaient pas avec beau-

coup d'empressement aux avances de l'archevêque, et ne parais-

saient guère s'occuper de son autorité. Ce ([ue dit le Prélat au

sujet des Helations nous laisse suilisamment entendre qu'ils se

montraient assez indépendants de lui. Aussi reçurent-ils « des

lettres de France » cpii leur inspirèrent des in(piiétudes au sujet

de (pielques actes de leur ministère, ou augmentèrent le malaise

qui existait déjà.

Le fait est (pi'au monastère des Ursulines, fondé à Québec en

même temps que riIôtel-Dieu, il n'y eut pas de profession reli-

gieuse avant Ki'tH.

Nous avons vu (pie les Associés de Montréal s'adressèrent au

Saint-Si('ge. en KJ't.'i, |)our obtenir des pouvoirs pour leurs

missionnaires du Canada. « tnissiotiiiriis in prir/'alis miiouilias

Idljonaililins. » Le Saint-Siège ne répondit pas à cette (hMnande

de juridiction (11. évidemment parce (pie les Jésuites étaient

déjà chargés des missions de la Nouvelle-France (2).

(1) HMoire dr la ailnnip française en Canada, t. i. p. 472.

(2) D'après Latoiir {Mémoires sur la vie de M. de Laral, p. 10) et Cliiirlpvoix

(Histoire de la Nouvelle-France, t. if, p. S(0), c'est vers cette épo(|iie (jiie M. île

(JMeyiiis serait venu une première fois an Caiiacta, avec des pouvoirs de l'ai-

clievèi|ue de Houeii. « Mais coiiinie la jiiridicliiui de ce prélat sur la Nouvelle-

FriMce, dit (;iiailevoi\, n'était fondée sur aucun titre..., l'ablié de (Jncylus ne

fut point reconnu en (pialité de ^rrand vicaire et .s'en retourna eu P'raïu'e. II

rc int en Kio", |ioiir (irendre possession de l'ile de Montréal, et pour y fonder

nu séminaire. »

M. Faillon, dans sa Vie de la sœur Bonrijeais (t. i, p. 89), nie la valeur du

document sur lequel s'appuie Cliarlevoi\ [lour raconter ce premier voyage de
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Vers le même temps, il se faisait un travail sérieux noutro les

Jésuites du ('auada, (|u'oii accusait de vouloir domiucr partout et

s'enrichir |)ar la traite des pelleteries : « Deux (ié|)iités arrivèrent

de Canada en France en 10;{S), dit le F. Le (]lerc(|, réeollel, et s'a-

dressèrent secrètement à nos Pères de Paris pour leur représen-

ter la f^êne où étaient les consciences de la colonie, de se voir

gouverner par les mêmes personnes pour le spirituel et pour le

temporel... (1) »

Les Jésuites obtinrent de la Comitagnie des Cenl-Associés une

déclaration solennelle les exonérant complètement des accu-

sations (pion faisait peser sur eux ci). Mais on sait la consé-

quence ordinaire des accusations, même les moins fondées : il en

reste toujours (pichpie chose.

Les partisans de la juridiction de rarchevéi|ue de Uouen en

proiitèrent (IV) pour écrire ou faire écrire, aux Jésuites du Canada,

M. dfi Qiieyliis au Canada. Ajoutons que si M. di- Qucyliis ou i|iii'lqiip.s aulres

pnMres eiivoyi's par ta Conipairiiif de Montréal vinrent à cetli' époque au

(lanadu, on ne trouve nulle part traee île leur passa;;e, ni exercire de leur

juridiction. Ce sont les Jésuites i[ui desservirent la culonie de Montréal jus-

qu'en 1637.

(1) Premier établissement de la Foij, p. 478.

(2) Relations des Jésuites, 1043, j). 82.

(3) Ils [)rolitèrent surtout de la mort ilu P. Joseph, et 16.18, en de relie de

Ridielieu, en 1642. Tant (pie ces deux hommes vécurent, il n'eût pas été

facile de monter efficacement uiu' cahale contre les Jésuites, ou de chercher ;i

exercer au Canada nue juridiction indépendante de la leur, llii'helicn et le

P. Joseph étaient les prolecteurs des Jésuites au Canada : ils n'étaient pas

hommes à les ahandonner, surtout après que ces Religieux avaient donné tant

de témoignages de leur dévouement et de leur zèle. Aussi le P. Le Jeiiiu!

éerivait-il en 16;}.'» : « Sous la faveur et li conduite d'un Prince de l'Ej^lise, on

voit naître (dans la Nouvelle-France) une nouvelle Kglise, ipii étendra ses

paniiires jusqu'à la mer, et provignera ses ceps le long des rives du premier de

tous les neuves. »

Remarquons ces paroles du P. Le Jeune : L'Eglise du (]aii;ida était vraiment

« sons la conduite » de Richelieu. C'est lui ipii y avait envoyé et ipii y main-

tenait les Jésuites. Il n'est nullement (jnestio:i de rarchevè((ue de Rouen; et

nous croyons que ce prélat ei'it été mal venu, du vivant de Richelieu, à affi-

cher ouvertement des prétentions à la juridiction sur la Nouvelle-Ki ince.

L'esprit de Richelieu lui survécut dans la direction de la C(unpagnie des

Cent-Associés, dont il avait été le |U'incipal organisateur. Il y avait un an ipie

le grand ministre était mort, lorsqu'elle donna eu faveur des Jésuites la décla-

ration solennelle que nous venons de mentionner. Les missionnaires du Canada

n'eurent jamais ([u'à se féliciter des lionnes dispositions de la Compagnie et
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dos lellros qui loiir inspirôrciit dos doutes sur la validité dos

inariai^os et dos professions relifçiouses aux(|uols ils prcnaioiit part,

sans avoir t ou ra|)poi't à aucun évèque pour le gouvernement

spirituel du pays (l). »

Kn l(il7, les Jésuites se décidèrent, après consultation, comme
nous l'avons vu, et |)our couper court à toute dillicidlé, « à s'adresser

et attacher à M. do llouon, » qui s'empressa de leur donner des

lettres de grands vicaires (i).

fi

; I

i

de son intendant, M. de Lanzon, qui devint en 1631 ftonver'ipiirde la Nonvelle-

France. Kt lors(|u'('ii Iti.'i.T ils se dûridriciit ;'i rcronnaitrc piii, ii|iit'iiirnt l'arrlie-

vôque de Rouen foimne l'ordinaire de la Noiividie-Krance, ou coinprend

pouri|uoi ils i-rurent devoir en parler auparavant à ce gouverneur, ([iii avait

été si lon^'temps l'intcudant de la Conipa^inie des Cent-Associés, et e\plii|uer

les raisons de leur ronduite à feiiii (|ui connaissait si Ijieu romnieiit les

Jésuites avaient été envoyés au Canada, et de ({iii ils avaient tenu leurs

pouvoirs.

Avant de devenir intendant de la Compagnie des Cent-Associés, « M. de

Lauzon, dit Avenel, était employé par le Cardinal, ilans un rang supérieur,

aux aiïaires de connnerce et di's colonies, i. (rest lui qui aida Hiclielieu à

dissoudre la Compagnie des marcli.mds île Monen pour la remplacer par la

Compagnie des Cent-Associés. C'est lui qui olitint du duc de Ventadour sa

démission comme vice-roi du Canada : il écrit à Iticlielieu le ;J0 juin 1620 :

" J'exécutai hier votre comniandemcnt, ayant iiar devers moi la démission de

ia charge de vice-roi de la Nouvelle-Kranco, laquelle je me propose de vous

mettre en main jjropres. • {Lettres de Hkhelien, t. ii, p. 3i.')). Ce fut Richelieu,

f grand-niaitre, chef, surintendant général de la navigation et commerce de

France <>, qui exerça ensuite l'autorité de vice-roi du Canada. M de Lauzon

était évidemment de ceux (|ui étaient le mieux an courant de la pensée et de

la politique du grand Cardinal par rapport à la Nouvelle-Franec.

(1) Journal des Jésuites, p. 18G.

('2) Le P. Jén'ime Lalemant dut se sentir soulagé lorsque le P. Vimont lui

apporta ces lettres, an printemps, on plutôt dans l'été de 1648, et surtout les

réponses des principaux religieux de la (Compagnie, eu France et ù Rome, ii

certaines diflicultés dont il avait demandé la scdution. Il expose Iui-nn"'me,

dans son Journal, une de ces diflicultés, à la date du li) avril .le cette même
année 1648 : le P. Vimont n'était pas encore de retour au Canada :

« L'octave de Pàque, dit-il. j'intimai le canon du Concile de Latran, et les

peines portées contre ceux (jui ne se communient à Pàque : Vivens ab Eccletio!

ingressii arceatur, et vwriens ecclesiasticû curent sepuHurà. •

Puis il ajoute : « Je donnai huit jours de répit. » Kt continuant en latin,

comme il a coutume de faire quand il traite de questions un peu délicates :

" Post octo dies, declarandi erant incnrrisse excommunicationem, seu potiiis

excommanicandi erant. cum non de facto essent excomi lunicati, sed excom-

municandi, ergù ab liabeute potestatem, quam non liabe it parochi; quod si
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« Dopiiis, (lit le I'. I.aloinnnt, mon dit soi^îneur l'arrliovùinie do

lloiieii envoya iiiic palciiU' Ineii aiii[)io, adrcsséo au l\. P. Assistant,

par la(|ii(>llo il ('•lahiissait le sii|)éri(Mii' d(> la mission son vicaire

général, avec, toutes les précautions possibles pour le bien do notre

Compagnie, ol le dit seigneur archevêque étant mort cette

année (Kj'i;!), son neveu successeur en sa charge et qui du vivant

i

diciitiir nos anipliùs ali(|iiiil liiilieri*, riiin iidii iiiilii coiistari'l, propusiii non

furi're, scd pctcre in (j:illi^\ qiiid ugiMidnni, si iiiliil nobis :id soliitiununi

diflirultatuni iior annn advt^iiin't. •

Nous nt> >aviiiis si le l'. Lalcnianl rci.iit (|iiclf]ii(' ronsnitation spérialc an snjet

du l'as en i|iifsti(in. Ci' qui i-st riTlaiii, r't'st qiii' l'aniii''i' siiivanli', lOi'.t, il se

fonlt'iitr d'oi-iiri' iluiis son Jmirnal : " l,i' iliniani'iii' di' yuasiniodi), j'avertis des

priiii-ipanx durants de la paroisse qui nous pouvaient faire eraindre la eolère

de Dieu. " Kt il n'est plus qiiestiun dans le Jouvnnl des Jhiiilex de la menace

d'exeiniiniiinii-atioi' portée par le Conrile de Latran l'untre eenx qni ne

remplissent pas lo devoir de la l'onniiniiion pasi'ale.

La première exrommnnit'ation ipii fut lancée, croyons-nous, à (Jnébec, le

fut par M. de Qneylus, en sa qualité de }.'rand vicaire de l'arclievéqne de Rouen,

le 28 octobre 1('m7. Voici en quels termes le Journal des Jésuites mentionne

le fait :

<i Monsieur l'abbé jeta l'excoinniunicalion, à la (îrand'messe, après avoir

publié le monitoire par trois divers dimancbcs, contre ceux (pii auraient brûlé

la maison de M. Denis, m

Le P. Lalemant, comme tous les esprits supérieurs, embrassait facilement

l'ensemble d'une question, et la mesurait sous toutes ses faces. De là souvent

des doutes qui se présentaient à son esprit, dans l'exercice de ses fonctions,

et qu'il mentionne (jueI(]iiefois dans sou Journal, lui voici un que l'on trouve à

la date du samedi-saint, li avril l(')'i8 :

« Je doutai avec d'autres plus que jamais, s'il ne fallait pas nommer
l'empereur le vendredi et le samedi-saint; à peine trouvai-je deux missels qui

s'accordassent. Je pris résolution de m'en édaircir en France, et cependant je

dis comme un des missels le plus favorable pour la France. i>

Le cbef du Sainl-Kmpire était alors l'empereur d'Allemagne, Ferdinand III,

de la maison d'Autriclie, avec laiiuelle la France était en guerre de|iuis

treize ans. Il faut avouer qu'un Frani;ais était bien excusable de se i»révaloir

des raisons qui pouvaient l'exempter île prononcer dans les prières litui|riques

le nom île celui qui était l'enueini ilèdarè de son pays.

Aujourd'bni que le Sainl-Kmpire n'existe plus depuis i)rès d'un siècle on omet

dans l'office du vendredi et du samedi-saint la prière pour l'empereur. Mais

elle n'a pas disparu dn missel : on lit encore dans les éditions les plus récentes

et les |)lus autorisées : « Hespice ad Honianum benijrnus lm|ierinm... Hespice

ad devotissimum Imperatorem noslruni... » Admirable disposition de l'Kglise

catbolique : fidèle à tontes les causes saintes et sacrées, elle ne désespère

jamais de celles qui semblent en apparence les plus désespérées. Elle a mis

dans sa liturgie des prières spéciales pour le chef du Saint-Empire, qui, dans

à
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(le son ondo avait ('t(' son coadjiilt'iir (I). envoya nne sonililalilo

|)alcnt(> à celle» do son oiich» an II 1*. Assistant. (|iii nons tut ici

uppurlée avec k> niandcnicnt |)(i(ir la piililicaliuii du Juliilé {i). »

Uésn nions :

1" Los |)roniiors missionnaires du Canada. Hôeollols et Jésiiilos,

tenaient l« 'n.'. [)<)iiv()irs du Saint Sioi;e; les llécollots ( Kil.'i), par

l'onlremise du nonco d(> Paris, coniniissaire a|K>stolii|uo [tour les

missions canadiennes: les J(''snites (Kii.'ii, par lo provincial dos

Hécollots do la province de Saint-Denis, prétol de la mission du

(lanada.

"i" Los J(''suites. ipii revinroni senis au Canada après la reddition

de cette coloni(> à la France en Ki.'ti. «'taient envoyés par Hicliolieu

et le P. Joseph, et tenaient lein's pouvoirs du Saint-Siè},'e par

rentremise du P. Joseph, alors [(rélet dos missions.

.'{" Il est possible (pie dès le commoiu'oment l'arclievoipio de

HoiHM) prélendil avoir juridiction au Canada : maison n'en a pas

de prouve avant 1()I17.

l" Kn Ki^lî). il conlio aux Jésuites l'administration spirituelle de

rilùtel-Dieu do Uuéhec. ot ceux-ci [)araissent dès lors aj,'ir en son

nom et sous son autorité, sinon poiw le j;ouvornemont s|)irituol

du pays, du moins [)0ur la conduite de cette conuniinaulé.

.*)" O n'est ipien \i>M, cependant, (pie les missionnaires du

Canada s'adressent direclomont à rarchev(''(iue de llouen, ot

reconnaissent sa juridiction. Le prélat écrit au H. P. Assistant,

à Rome, une lettre |)ar hupioUe il établit le supérieur de la

mission du Canada son vicaire général. Mais on tient la chose

caclu'O juscpien Kiri;}.

U" Ln lOoli, le nouvel archovè([ue do Rouen se déclare et est

la pcDsoe drs piiiies ([iii le (•i(''i''i'e it, devait être snii liras droit eontre les liéré-

ti(]iies, les sidiismatii(iies et les sédilieiix : ees prières subsistent tmijinirs; et si

jamais le Saiiit-Kiiipiie venait à se ii'eoiistiliier, les ministres de rK;;lise retron-

veraient, pour appeler sur lui les faveurs eélestes, t'autii|ne formule consacrée

par les siècles.

(1) Comme nous l'aviiiis dit plus haut, d'après la Gallia christitiua. M" de

llarlay, le neveu, succèila dès iti'il à son oncle, qui résigna en sa faveur et

mourut en lt>j3. 11 fut transféré à l'archevêché de Paris en 1671.

(i) Journal des Jésuites, p. 180.
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pporlamô par los Jôsiiilos, dans IV'fjrlise paroissialo do QiK'hcc, l'Or-

diiiaii'u (It? la Nouvelle France, en |)résen('(' et avec, le consenU!-

nieut du jçouverneiir de la colonie. On a soin, cependant, de no

pas parler do co consentement, alln sans doute de n'en^'af,'er en

aucune manient les autorités civiles, dans cette allaire de juri-

diction, et de ne rien conipromcttre |)0ur l'avenir.

Le failcjuc les Jésuites reconnurent la juridiction de l'arcliovéfpio

de Uoncn on l(5t7 et depuis, recevant do ce prélat des lettres do

grands vicaires, ne changea absolinnent rien à l'administration de

rK},dise du Canada. Ils «'onliniièrent (tomme aupaiavant à exercer

leur ministère à (Juébec, aux Trois-Uivières, à .Montréal et dans

les missions sauvaj^es, avec un zèle et un dévouement admirables,

mais d'une manière parlaitemerit indépendante de toute autre

autorité (pie de celle de leur Provincial, au(|uel ils adressaient

comme par le passé leurs llelations, sans même y mentionner le

nom de rarclicvô(|ue.

Ce nom ne lij,'in'e (pie deux fois dans les Relations des Jésuites,

et c'est en l(i3*.> et Iti'tO : il est mentionné alors avec éloge : c'est

à l'occasion de la fondation de ril(*itel-l)ieu de (Juébec, et de la

bonne volonté avec hupielle le primat de Normandi(^ laissa partir

ses hospitalières de Dieppe pour cette lointaine mission :

t W le Uévérendissime arclievcipio de Uouen, très zélé au

salut des âmes, écrit le P. Le Jeune, et très d(''sireux de témoigner

à M™9 d'Aiguillon les inclinations (|u'il a de contribuer de tout son

pouvoir aux bonnes (ouvres (pi'elle fait, no [)out mieux l'obliger

qu'on obligeant les pauvres sauvages, leur donnant pour secours

un des plus précieux trésors do son diocèse (1). »

Le P. Vimont écrit à son tour :

« M"'« la duchesse d'Aiguillon ayant augmenté la fondation de

son hôpital en la .\ouvelle-France, et désirant (pie deux religieuses

de la maison de Dieppe vinssent donner du secours à leurs bonnes

sœurs, Mf-'"" rarchevè(pio do Rouen leur accorda leur congé avec

autant d'amour et d'all'ection qu'il désire raccroissement de la

(1) Relalions des Jésuites, 1C39, p. 9.
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gloire de Notre-Soigneur en la conversion des pauvres sauvàges(l). »

11 est (|uestion plus tard (l(j'i4) de rar('li('vè(|ue de Tours, (|ui

envoie du rciitort au monastère des Ursulines de Québec (2) :

il nesl plus mention de l'arciievcMpie de Rouen. Chose singulière,

les Relations des Jésuites (|ui racontent généralement avec les

détails les plus minutieux et les plus précis tous les faits (|ui

peuvent intéresser l'Eglise du Canada, ne parlent pas même du

jubilé de Uni',], ni du mandement pour la publication de ce jubilé,

ni de la prise de possession publi(pie et solennelle par l'archevèiiue

de Rouen du gouvernement spirituel de la Nouvelle-France.

Il est vrai (pie le pays était alors en butte aux incursions jour-

nalières et aux lureurs impitoyables des Iroipiois. Ces barbares,

après avoir détruit (1G19) presiiue complètement la nation Huronne,

s'étaient répandus au milieu de la colonie canadienne et mettaient

tout à feu et à sang, i'in lGr)3, ils massacrèrent M. Du|)lessis,

gouverneur des Trois-Rivières, tirent prisonnier près de Québec le

P. Poncet et le tirn-ent captif plusieurs semaines. Les Relations

ne parlaient guères (juc des atrocités commises par ces barbares.

Le Journal des Jésuites nous signale un détail qui parait avo'r

échappé à Taltention de nos historiens : c'est qu'aussitôt après le

martyre des PP. de Brébœuf, Lalemant et Garnier, en IGW, le

vénérable archevêque de Rouen (l'ancien) ordonna de faire une

en(piète sur les circonstances ((ui avaient accompagné ce doulou-

reux événement, comme aussi sur le martyre du P. Jogues,

en 16'iG, et celui du P. Daniel en iO'tS. Après la mort de son oncle,

en l(io3, Miî'" de Ilarley, ipii venait de se déclarer publiquement

l'Ordinaire de la Nouvelle-France, « donna, écrit le P. Jérôme

Lalemant (IJ), un autre mandat pour faire incjuisition sur la vie et

sainte mort de nos Pères (4). •»

Ces en(piètes juridiipies eurent-elles lieu, et quel en fut le

résultat? Nous ne le savons pas : mais le fait de les avoir ordonnées

ne prouve-t-il pas la sollicitude de l'illustre primat de Normandie

pour tout ce (jui pouvait intéresser la gloire de l'Fglise, l'honneur

de la Compagnie de Jésus, le bien spirituel de la Nouvelle-France?

(1) Relations des Jésuites, 1640, p. 2.

(2) liiid., 1644, p. 26.

(.'!) Oncle de Gabrii'l qui fut martyrisé avec les PP. de Itrébœiif et Garnier.

(4) Journal de» Jésuites, p. !87. . .
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En in-*)7, la juridiction de rarclievê(|iio de Koiien au Canada

entre dans une phase nouvelle. Quatre sulpiciens de Paris sont

envoyés ici par M. Olicr pour desservir la colonie de Montréal. Ils

prennent, avant de partir, des pouvoirs de rarclievè(pie de Rouen.

L'un d'eux, M. de Queylus, cliel' de la mission, reçoit du prélat

des lettres de ^rand vicaire (1).

Voilà donc rarclievè(|ue de Rouen avec deux fjrands vicaires

dans la Nouvelle-France : le supérieur des Jésuites (12) et M. de

Queylus.

On a écrit, mais sans citer le document lui-même, que » les

lettres de f^rand vicaire du recteur de Québec portaient celte

clause expresse (|ue, dès (|u"il y aurait en Canada des ecclésias-

tiques séculiers munis des mémos pouvoirs, le recteur ne ferait

plus aucun usage des siens (3). » On ajoute que, « dès que le P.

Dequen eut pris connaissance des lettres de M. de Queylus, il le

reconnut pour légitime et seul grand vicaire. »

A définit de ce document — les lettres de grand vicaire du supé-

rieur des Jésuites — que nous n'avons pu nous procurer nous-

même ('i), nous en avons un autre, (|ue nous citerons tout ii

l'heure, d'après le((uel il nous semble bien prouvé (|u'en eiïet le

supérieur des Jésuites cessa d'exercer les fonctions de grand

vicaire, à l'arrivée de M. de Queylus. L'arclievèciue de Rouen fait

une ordonnance : « Le supérieur des Jésuites de la maison de

Québec exercera ces mêmes pouvoirs que nous lui avons accor-

dés... ï Donc il avait discontinué de les exercer. Mais il n'avait

pas cessé pour cela dètre grand vicaire, d'en avoir le titre et la

(1) Il venait d'ôpronver un érli(>c, au sujet «le l'évèi'lié du Canada. Son iinm

avait été proposé pour eet évèi'lié pai' les Assoeiés de .Montréal à l'Assenddée

générale du elerjîé de Krani'e. Mais les Jésuites présentèrent au roi M. de

Laval, et e'est M. de [..aval (|ue le roi proposa an Saint-Siège et lit nommer
vicaire apostoli(iue de la .Nouvelle-Krani'e. {Histoire dr. In colonie française en

Canada, t. ii, p. -211 et ;il3).

(2) C'était alors le 1'. Jean Dequen. Il avait suceédé an I'. Le Mercier en lCo6.

(."() Histoire de la colonie française en Canada, t. ii, p. 281.

(4) On a bien voulu faire pour nous, mais sans résultat, de minutieuses

recherches aux arehi\es de Uouen.

i

i4
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dignité : « Pour terminer les dillerends qui sont intervenus entre

le sieur abbé de Qneylus, et le vénérable supérieur des Jésuites

de la maison de Québec, tous deux nos grands vicaires... », dit le

prélat. M. de Queylus arrive au Canada comme vicaire général de

rarclievè(|ne de Rouen : le supérieur des Jésuites s'efface, et, tout

en restant grand vicaire, cesse d'en exercer les fonctions, pour se

conformer soit à la teneur de ses lettres, soit à la prati(|ue bien

connue de la Compagnie de Jésus.

Il nous semble d'ailleurs évident pour toutes les circonstances

des faits, et surtout par la surprise que manifesta l'archevêque de

Rouen lorsqu'il apprit la tournure des événements au Canada, que

le vicaire général avait reçu instruction d'user des plus grands

ménagements à légard des Pères Jésuites, et de ne rien changer

au gouvernoment de la région de Québec Celait bien aussi sa

première résolution : « M. de Queylus répondit (| l'il n'avait point

intention d'exercer ses pouvoirs à Québec, et cpi'i' se bornerait à

l'île de Montréal, où il allait faire sa résidence (1). »

On sait ce (pii arriva : M. de Queylus, ([ui se pw"oposait tout

d'abord de n'exercer ^^'^s pouvoirs ([u'à Montréal, changea de dis-

position, prit en main le gouvernement spirituel de toute la

Nouvelle-France, nomma M. Souart curé de Montréal (2), et s'ins-

talla lui-même curé de Québec à la place de ceux qui en exer-

çaient les fondions depuis un (piart de siècle. Comme il était

facile de le prévoir, mille difficultés surgirent entre lui et les

Jésuites Ci): et il fallut (pie l'année suivante rarchevè(|ue de

Rouen intervînt « pour terminer les différends des grands vicaires

du Canada. »

Nous citerons tout entière la lettre qu'il écrivit à cette occasion :

elle respire une grande sagesse, et un ardent désir de procurer le

bien de l'église de la Nouvelle-France :

« François, par permission divine. archevc(jue de Rouen, primat

de Normandie, à tous ceux qui ces présentes verront, salut et

bénédiction. Pour terminer les différends qui sont intervenus entre

le sieur abbé de Queylus et le vénérable supérieur des Jésuites de

..:*

(1) Hidoire de la colonie française en Canada, t. u, p. 282.

(2) t Dès le 12 août, le P. Pijarl signait son dernier acte comme desservant

de la cure de Montréal, et M. Souart était installé à sa place, » (Archives

du Séminaire de (Jiiéhec, Papiers de M. Ueaudel).

(3) Journal des Jésuites, passini.

ilu
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la maison do Québec, tous deux nos grands vicaires dans la partie

de notre diocèse appelée la Nouvelle-France, en attendant qu'il

y soit plus amplement pourvu par notre autorité, nous avons

ordonné que le sieur abbé de Queylus exercera dorénavant, et du

jour de la signification de la présente ordonnance, le vicariat que

nous lui avons donné, suivant tous les pouvoirs qu'il contient,

dans l'étendue de l'île de Montréal ; con\me aussi le supérieur des

Jésuites de la maison de Québec exercera ces mêmes pouvoirs que

nous lui avons accordés; sans que ni l'un ni l'autre desdits grands

vicaires puisse rien entreprendre dans les deux différents terri-

toires sans le consentement l'un de l'autre.

« A la charge, néanmoins, que lorsque quelques (idèles iront

ou de Québec à Montréal, ou de Montréal à Québec, ils pourront

leur administrer les sacrements dans le lieu de leur juridiction.

t Et de surplus, nous les conjurons de vivre en paix, tant pour

s'accfuitter de leurs consciences envers Dieu, que pour édifier une

Église naissante, qui doit être de plus en plus fortifiée par les

bons exemples de ceux qui la gouvernent.

« Donné à Paris, le trentième jour de mars mil six cent

cinquante-huit. Fr., archevêque de Rouen. Par Monseigneur,

Lenoir (1). »

Il est probable que ce document fut envoyé h Québec par le

mémo vaisseau qui y amena le nouveau gouverneur, M. D'Argen-

son, le 11 juillet. Il était « expédié double », une copie pour M. de

Queylus, et une autre pour les Jésuites. D'après M. Faillon, M. de

Queylus, « dans le premier moment, eut le tort d'y objecter quel-

que prétendu défaut de forme (2). » Le 8 aoiît, les Jésuites lui

tirent signifier juridiquement leurs lettres de grands vicaires, et

le 21 il se décida à partir pour Montréal {IV). La paix fut désormais

rétablie entre les deux grands vicaires de la Nouvelle-France.

M«'' de Montmorency-Laval venait justement d'être nommé

(1) Arcliives de l'anrtievèclié de Rouen, acte pour terminer les différends des

Rév. fïninds vicaires du Canada. (A la marge : Acte expédié double).

(2) Histoire de la colonie française, t. ii, p. 300.

(3) Journal de$ Jésuites, pp. 238, 231).
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évèque de Pétrée et vicaire apostoli((ue du Canada (1) : il se prépa-

rait, dans rorinitap[o de Caen, à recevoir la consécration épiscopale.

Nous avons raconlé ailleurs (^) les lon}j;ues né},'ociations (|ui

précédèrent l'envoi d'un évè(|ue au Canada, puis l'opposition (jue

fit M"'' de Harlay à la consécration de M*-'"" de Laval, alin de

l'empêcher d'aller exercer son vicariat aposloliipie dans un terri-

toire (|u"il regardait comme « une partie de son diocèse. «

Il souleva contre le pieux prélat les évêipies de France, afin

que personne ne consentit à le consacrer, et les parlements de

Rouen et de Paris, aux(piels il lit rendre des arrêts lui défendant

« de s'ingérer dans les jonctions de vicaire apostoliciue au

Canada (3). »

Mr"" de Laval devait être consacré le 3 octobre : les évêipies de

Baveux, d'Kvreux el d'Ardue (pii avaient promis de prendre part

à la cérénionie, refusèrent à la dernière heure.

Il reçut la consécration épiscopale, le 8 décembre HmH, des

mains du nonce de Paris, assisté par les évoques de Rodez el de

Toul, dans l'église de l'abbaye de Sainl-Germain-dcs-Prés, exempte

de la juridiction épiscopale (Ij.

i'À

i\

(1) Ses bulles sont (iiUées du .'{ juin Kl'iS. M" de Laval > est .lommé évt"'f|iip

de Pétrée, et on li' notifie dans le nu'nie dnfiitnent, qu'il doit aller exeirer les

fonctions de vicaire ap()stolii[ne an (Canada, dans l'Aniériiine septentrionale :

Il Et insuper tibi iit oflicinm vicarii apostolici in rejrno Canadas in Americ;!

septentr'.inali, ad ((inid te destinavinnis, exercere jiossis... •>

On a prétendu iju'il y avait une autre Huile, luunniaut SU' de liaval vicaire

apostoli(]ne de la Nonvelle-F'rain'e (llisUiire de la C(il(i)ne française, t. ii, p. .'129);

mais au lieu d'y référer et de la citer, on renvoie à un document de 1068,

dont une copie se trouve aux archives dn Vatican, et qui n'est antre cbose

qu'un projet de Huile d'érection de l'évêché de (Jnébei- : ce projet est accom-

pa^îué de notes, dans une desquelles il est dit. eu elTet, que « les lettres de

vicariat de l'évèque de Pétrée déclaraient que l'église paroissiale de Québec

était dans le diocèse de Rouen. " Mais quelle est la valeur et l'authenticité

de ces notes marginales, qui sont sans sijinatnre, sans aucun nom d'auteur,

sur un simple projet de Hnlle qui est lui-nicme sans si^nalure'? Sont-elles

suffisantes jiour conclure à l'exisleni-e de Bulles spéciales nommant M»'' de

Laval vicaire apostolique? Le fait est (|ue ces Huiles n'existent pas : personne

ne les a jamais vues : il n'y a que les Bulles d'évêque de Pétrée que nous avons

citées tout à l'heure.

(2) Vie de M^' de Laval, premier évèque de Québec el apôlre du Canada,

t. I, p. 9.").

(3) Mémoires sur la vie de M. de Laval, p. 14.

(4) 11 fut consacré dans la chapelle de la sainte Vierge, attenante à l'abbaye.

fi
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Il s"cinbar([na à La RochoUe, au printemps de lO'iO, pour se

rendre à son vicariat apostoli(jue, el arriva à Québec le 11) juin.

La partie décisive concernant la juridiction de rarclicvè(iue de

Rouen au Canada va se jouer.

Le puissant prélat de la Normandie est représenté dans la Nou-

velle-Fi'ance par un homme habile, M. de Queylus : il lui adresse,

dans l'été de lurii), de nouvelles lettres de grand vicaire, conlir-

mant celles qu'il a déjà. C'est un déli porté à l'autorité du vicaire

apostoli(|ue.

Nous ne rappellerons pas ici les didërentes phases de la lutte

soutenue au Canada par M*-'" de Laval contre larclievèiiue de

Rouen. M. de Queylus persistant à vouloir se l'aire reconnaître

comme faraud vicaire de rarchevêque et exercer une juridiction

indépendante, le vicaire apostoli(|ue réussit à le faire repasser, de

lui-même, en France dans l'automne de IGÎil).

L'année suivante, M''''" de Laval fait signer à tous les prêtres de

la Nouvelle-France, y compris les Sulpiciens, un acte par lequel

ils se soumettent purement et simplement à son autorité (1). A
force d'intrigues, et malgré les défenses royales, M. de Queylus

revient en Canada en KKM . M«'' de Laval emploie d'abord les moyens

de persuasion, puis la menace des censures, puis les censures

ecclésiastitjues elles-mêmes, pour l'engager à repasser en France,

M. de Queylus résiste. 11 faut alors ([ue le bras séculier intervienne

pour faire respecter la volonté du roi et l'autorité du vicaire

apostolique : le gouverneur, M. d'Avaugour, monte lui-même à

Montréal signilier à M. de Queylus l'ordre de partir pour la France.

Celui-ci quitte alors le Canada, et M^'"" de Laval reste maître du

terrain.

Dans cette lutte, le vicaire apostolique du Canada fut soutenu

sans doute par la Cour de France et par le Saint-Siège. Nous

avons dit, en commençant, qu'à Rome ou ne voulut jamais

I >l

il

C'était un liijon d'arcliitectiire. VA\e avait été ronstriiite par Hugues de Montreau

sur les mêmes plans et avec les mêmes dimensions ((ue la Sainle-Cliapelie.

L'ornementation et les fresques étaient admirables. « L'éj;lise de SaiiitCierniain-

des-Prés, dit l'abhé de Uroglie, était maf;riili(iuement décorée, et la chapelle

de la Vierge passait pour un joyau du treizième siècle. » (Mabillon et la Société

de Saint-Germain-des-Prés, t. i, p. 18).

(1) Mandements des évêqucs de Québec, t. i, p. 16.

i
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admettre les prëtentions de rarclievêque de Rouen à la juridiction

du Canada (1).

Mais quand on songe à l'influence redoutable que possédait en

France M»"" de Harlay et aux moyens dont il pouvait disposer, on

ne peut s'empêcher d'admirer l'énergie, la persévérance et le

courage avec lesquels l'humble vicaire apostolicjue de la Nouvelle-

France entreprit de combattre ses prétentions et Jinit par triompher,

f II nous fallait ici un homme de cette force, » écrit quelque

part la Vénérable Marie de l'Incarnation.

Obligé de renoncer à l'exercice de la juridiction spirituelle au

Canada, l'archevêque de Rouen ne se désista pourtant point tout-

à-Cait de ses prétentions. Sachant (|u'il était (|ueslion d'ériger en

évôché le vicariat apostoliciue de Mk"" de Laval, il fit à plusieurs

reprises des efTorts énergiques pour (|ue le nouvel évè(|uc tût

déclaré sullragant de sa métropole (2), et présenta des mémoires au

Saint-Siège à ce sujet (3). La Rulle d'érection de l'évêché de

Québec (4), dans laquelle le nouveau diocèse était mis sous la

dépendance immédiate du Saint-Siège, fut la réponse définitive

de Rome à ces prétentions (5).

(1) t L'archevêque de Rouen n'avait pour lui que des pouvoirs ancordùs à

plusieurs missiounaires lors de leur départ,... ce qui n'avait pu incorporer à

son église des terres nouvellement découvertes... » (Mémoire» sur la vie de M. de

Laval, p. 18).

(2) Dans sa supplique an Saint-Siège, en date du 28 juin 1664, Louis XIV
demandait qu'on accordât à M" de Laval « le titre d'évèque de Québec avec

pouvoir de faire en cette qualité les fondions épiscopales dans tout le Canada,

comme sulTragant néat)nioins du dit évêclié de Hoiien. » Kcrivant en même
temps au duc de Créquy, son aml)assadeur extraordinaire à Home, il le prie

« de faire toutes les instances nécessaires auprès de Sa Sainteté et ailleurs »,

pour faire établir « un siège épiscopal dans Québec, qui relève néanmoins et

dépende du siège archiépiscopal de Houen..., suivant les mémoires et instruc-

tions plus amples, ajoute-t-il, que vous en recevrez par celui qui vous présen-

tera cette lettre avec celle que j'écris à Sa Sainteté sur ce même sujet. »

(Archives du Séjninaire de Québec).

(3) Rapport *w les archines du Canada, 1874.

(4) Elle est du 1" octobre 1674.

(3) Il parait qu'un almanack de Normandie de 1789 nomme l'évêque de

Québec parmi les sufTragants de Rouen 1 {Inventaire des archives de la Seine-

Inférieure, p. 14).

I

.1

Evreux. — hnp. de l'Eure, L. Odieuvre, 4 bis, rue du Meilet.
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DU MEMK AlJTKUn :

MKf DE Laval, 2 vol. in-8».

Jl'bilé sacerdotal du cardinal Taschereau, 1 vol. grand in-S".

Jean Bourdon (Extrait), 1 vol. in-S".

Un historien Canadien oublié (Extrait), 1 vol. in-i".

L'abbé PicgUET (Canada) (Extrait), 1 vol. in-'t».

Jean Nicolet (1618-1642) (Extrait), 1 vol. in-8«.

Jean le Sueur (16;Vi-1668) (Extrait), 1 vol. in-S».
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